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POINT 27 DE L'ORDRE DU JOUR

Question de Namibie (suite) :

a) Rapport du Comit! spécial chargé d'étudier la
situation en ce qui concerne l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux;

b) Rapport du Conseil des Nations Unies pour la
Namibie

1. M. FIGUERDA (Argentine) [interprétation de l'espa
gnolJ: fi y a un peu plus d'un an, lors de la neuvième
session extraordinaire de l'Assemblée générale, et tenant
compte des intenses négociations qui se déroulaient alors,
mon gouvernement avait exprimé son espoir que la question
de Namibie serait réglée rapidement~ pacifiçuement et de
fa~on concertée, suivant des modalités acceptables pour la
communauté internationale1

•

2. Lors du débat qui a eu lieu au cours de cette session
[BOe séance], en décembre dernier, nous avions renouvelé
cet espoir. Cependant, nous avons dii. alors quelle était
notre inquiétude croissante devant les mesures adoptées par
l'Afrique du Sud, qui s'écartaient du cadre des résolutions
385 (1976) et 435 (1978) du Conseil de sécurité. Pour être
plus concrets, nous avions souligné que la décision d'orga
niser de;) élections de façon unilatérale, sans contrôle ni
surveillance des Nations Unies, créait une atmosphère floue
et indécise défavorable â un règlement concerté du pro
blèmp,.

3. Aujourd'hui, c"est avec une profonde inquiétude que
nous constatons que la situation continue â s'aggraver, par
~uite d'une série de mesures et de conditions qui, malgré les

1 Voir Document, offidels de 1'A.smnbUe génértzle,' neu1ième
$QS/on extl'tlfNdiMiTe. Sétmces pIhübes. Se séance, par. 127 à 144.
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affmnations répétées du Gouvernement sud-africain selon
lesquelles il serait prêt à contnbuer poIitivement. avec le;
Nations Unies, à la décolonimtion du territoire, sont
manifestement incompatibles avec ee projet.

4. Souvent, ces mesures et ces conditions semblent
inspirées de principes dégradants qui sont ceux du colo
nialisme et du racisme, orientés dans une direction qui n'est
pas la nôtre, et qui sont opposés aux principes établis
par l'Assemblée générale et le comen de JécUrité.

S. Moa gouvernement, qui a toujours insisté sur la
nécessité de voir toutes les parties réaliser un grand effort
pour arriver â une solution négociée, pacifique et inter
nationalement acceptable, ne peut manquer de rappeler que
toute tentative visant à décoloniser la Namibie à travers des
mécanismes unilatéraux. et partiels constituerait un affront
â la communauté internationale et ne recueillerait pas la
reconnaissance internationale indispensable. On en a conflI
mation dans les résolutions 385 (1976) et 435 (197~) du
Conseil de sécurité et dans les recommandations pertinentes
de l'Assembiée générale.

6. Eu égard â la situation critique qui règne en Namibie
par suite du refus obstiné de l'Afrique du Sud de se retirer
du territoire et compte tenu de la nécessîté urgente de
veiller â l'application rapide dans ce territoire des principes
consacrés par la résolution 1514 (XV) et d'autres réso
lutions pertinentes è~ l'Assemblée générale, mon gouver
nement veut rappeler aujourd'hui les éléments principaux
de sa position.

7. Premièrement, depuis l'adoption de la résolution 2145
(XXl), la Namibie et ses habitants relèvent directement de
la responsabilité des Nations Unies;

8. Deuxièmement, rAfrique du Sud occupe et administre
illégalement la Namibie et doit pour cette raison évacuer
complètement ce territoire;

9. Troisiémement, le peuple namibien doit pouvoir réa
liser son droit inaliénable a! i"aatodétermination, à la hôerté
et à l'indépendance nationale, conformément à la Charte
des Nations Unies et aux résolutions fS14 (XV) et 2145
(XXI), ainsi qu'à d'autres résolutions pertinentes de rAs
semblée générale et du Conseû de sécurité. La communauté
internationale doit apporter sa coopération au peuple de
Nanrlbie qui lutte pour exercer ce droit;

10. Quatrièmement, comme le prévoit le paragraphe 7 de
la résolution 385 (1976) du CoIt.:m de sécurité, au titre de
laquelle le peuple de Namibie peut choisir Ubrement son
avenir, il est indispensable qu'il Yait des élections sous la
surveillance et le contrôle des Nations Unies dans toute la
Namibie, considérée comme une tnûté politique unique.
les résultats de ce processus électoral qui violeraient ces
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~ de hue __t consid6réI comme nuls et non
....pvla comsmm:aut6 intematiooale;

11.~ Je Conseil dei Nations Unies polif. la
~ cr66 on vertu de la ricolution 2248 (SN) de
1·~ g6n6We" cœstitUe l'aut0rit6 admin:fstran1e
...de~ jusqu'à1~ et doit recevoir le
pl. appui dot Etats Membres et des organismes et organes
dei Natioœ UnieI;

12 Sl:x:Mmament, il ~t de recpccter l'int6grité
tmitorIattt de la Nt.mJbie. ftmit6 et l'ldentit6 natiœak de
fOA peuple et le droit de cekJi-ci à jouir pleinement des
reaourcea mtureBea du tenitoiro~

13. S~t, tout ragtemont n6g0d6 destiné à
f6Ioudte Jo probl~ de la Namibie doit etre réa1is6 dans le
cadre dei Jétolutiou de& Natioos Unic& et Ut pouvoir
compt« sur la paticipa1ion de toutes les pertieI en~, y
compril fa South Weat Afiica People's Organization
(SWAPO], force politique déterminante qui lutte pour la
Jib6ratioo de la Namibie et qui~ reconnue par la majorité
dei Btats ici pr~ts com:me le seul représentant authen
tique du peuple namiblen;

14. Hui~t, la sitUation actuoUo en Namibie, due
à l'occupetiOG m6gato et continue du territoire et aux
moIUtes a40Pt60s pour prolonger cette occupation mégale,
compromet la plix et la Sécurité internationales dans la
r6stoo de l'Afrique lustrale. C'est pourquoi, fi conviendrait
qœ. ~ CootOil de I6eUrlt6, responsable au premier chef du
maintien de la paix et de la sécurité internationales,
s'occupe à nouveau de toute ul'8~ du problème namibien
et adopte Je& maures qu'n estime appropriées et nécessaires
pout assurer le respect des décisions des Nations Unies sur
la question.

15. Enfin, je voudrais rappeler combien nous sommes
reconnaistants au Conseil des Nations Unies pour la
Namibie de la dif'ficlle Uùle qu'il a accomplie. SoUl la
direction êclair6e de son président, l'ambassadeur Lusaka,

". de la Zambic, il a comtitué un instMnent important dans la
lutte de ta cOrt:miunauté internationale en faveur d'une
dêcolonisation rapide et juste de la Namibie.

16. M. HA VAN LAU (Viet lWn) : AWlt d'aborder ie
probt~me dont nous sommes saisis durMt cette repl"~ de la
session de·rAssembl~ sén6ra1e. ma dBégation voudrait
rendre son pIus vifhonunage au vaillant peuple nanu'bicn et
i son seul authontiquorcpréscntant et dirlgeant,J& SWAPO,
pout la lutte h6rofquo qu'ils ont men6e depuiS plusieurs
d6c:e:m1iœ. afin de r6aliser l~ur droit de vivre dans lem: patrie
indôpendante et libre. Ma délégation tient aussi à exprimer
son admhation pour les efforts et le dévouement remar
m.bt~ du Consoil des N.ti~ Unies pour III Namib.ie et de
SOn·p.tésidcnt, de la Z1mb~~ ciui sc·sOnt sfjudlcleusement
acquittls du man4at que leur avah confié l'Assemb16c
g&t6ral~.

17. te probl6me namibien est dcYOllU fun des problèmes
priodtaireI fi&unnt à rordre du jG.:r de chaque sessiœ do
r.A.sMmblle~ dopais 1966, lorsque colle-cl a adopté
la rfc.olutioQ 2145 (XXI) par 1aqt&cUe de a mis fin au
Mandat exocœ pa' rAfrique du Sud sui la Namibie et
d6cid6 cp~ê-~.Natiœs Unicl~
dkectotœnt la rClSpoœabmté di1I terrltoke de la Nanu1»e

jusqu'à cc qu'une indipendance v6ritable ~t été atteinte.
Depuis cette date, la communauté internationale a accordé
u:ne attention particulière et constante au problème de la
Namibie. Au sein de notre organisation tout spécialement,
de multiples résoll"ÜOD$ ont été adopt6es, tant par rAssem
bUe générale que par le Comeil de sécurité, en we de
permettre au peuple namibien de réaliser son droit à
l'autodétermination, i la hOerté et à l'indépendance natio
nale dans une Namibi~ unie.

18. Mais le régime raciste de Pretoria, faisant fi de cette
volonté de la communauté intematiooale, n'a cessé de
multiplier les t.entatives visant i légaliser et â perpétuer sa
domination raciste et colonialiste en Namibie.

19. Par leur décision d'annexer Walvis Bay, partie inté
grante du territoire national de la Namibie, par la création
d'années tnDales en we de s'amuer le contrôle du
territoire, par la politique de bantoustanhation, par le
renforcement du potentiel militaire et de police en Namibie
en vue de préparer un grand affrontement ave(' les forces de
h"bération nationales dirigées par la SWAPO, par l'escalade
des actions militaires terroristes contre les pays voisins, plus
particulièrement contre la République populaire d'Angola
et la zambie, par 1P recrudescence d'arrestations et de
détentioIl! ma.ssives des membres de la SWAPO cie concert
avec les massacres saUvage! du genre de ceux de Kassinga
aux f"U1S d'affaiblir et de rendre inefficace cette organisation
de patriotes namibiens, les racistes sud-africains tentent de
mettre en œuvre une poIitiqu~ du fait accompli qui a
consisté â organiser l~ simulacre d'élections de décembre
1978 suivi, le 21 mai dernier, de la constitution de la
pi'étendue assemblée nationale- composée ~ fantoches
issus de ces prétendues élections déjà condamnées et
déclarées nulles et non avenues~ tant par l'Assemblée
générale que par le Conseil de sécurité.

20. En procédant à la création de cette prétendue
assemblée nationale, les racistes de Pretoria font un pas de
plus dans leur tentative d'imposer au peuple namibien leur
prétendue politique de ''règlement interne" qui constitue
une sorte de déclaration unilatérale d'indépendance, répé
tant ainsi le drame imposé au peuple de Zimbabwe par la
clique de lan Smith.

21. fi ressort de ce qui prk,ède que le trait qui caractérise
la situation en Namibie réside dans le fait que les racistes de
Pretoria continuent â intensif1er leur politique d'obstruc
tion systématique aux 2SpiratiOns légitimes du peuple
r.amibien et à tout règlement du problème namibien en
conformité avec les résolutions pertinentes de l'A~blée
générale et du Consefi de sécurité, éc3rtant ainsi. la
possibilité de t(.\11t règlement pacifique dli problème nanti
bien.

22. Une grave menace d~ne guerre plus sanglante~
actuellement sur la Namtôie, dont les cons6quences seront
dèsutreuses non seulement pour le peuple nanuôim qui a
connu tant de sacrifices durant ?lusieurs décenniess mais
aussi pour l'ensemble de l'Mrique et pour la paix et hl
sécuritl internationales.

23. Face i cette situation explOSive, on se &mande
pourquoi la "COnimunauté internationale s'est avérée Î ).puis
sante dm:nt furogace d'une poi;~éc de racistes qui ont
violé syst6matiquement la Charte, qui ont refusé de
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respecter toutes les résolutions de l'Organisation des
Nations Unies et qui s'obstinent toujours dans leur poli
tique colonialiste et raciste en Namibie. L'Afrique du Sud
aurait-elle été â elle seule en mrsure de poursuiVIe si.
longtemps une politique si intransigeante? Au COUD de
cette trente-troisième session de l'Assemblée, en séance
plénière comme dans les commissions, plusieurs délégations
qui ont pris la parole sur les questions de l'Afrique australe
ont sufflSallUIlent démontré la collusion qui existe entre le
régime d'apartheid de l'Afrique du Sud, les sociétés
transnationales et certaines puissances occidentales. Le
Bureau de coordir.ation du Mouvement des pays non
alignés, qui a tenu une réunion ministérielle extraordinaire à
Maputo, du 26 janvier au 2 février, a justement raison, dans
30n communiqué fmal, de considérer
... que l'assistance militaire et technologique, d,'une part, l'appui
économique, polltique et diplomatique, de l'autre, que l'impé
rialisme accorde aux régimes racistes et minoritaires sout les seuls
facteu:s qui permettent à ces derniers de continuer leur ~litique

raciste, colonialiste et d'apll1'theid, et que leurs actes d'agrê..~on

liolent, de façon délibérpe et flagrante, les principes et les buts de la
Charte des Nations Unies, les résolu!i0ns pertinentes de cette
organisation et tout ce qu'elle représente •

24. Si l'on examine la liste des socié~J6 :ransoational~

qui exploitent à outrance les ressources naturelles de la
Namibie et qui font le trafic des annes et d'autres matériels
stratégiques avec le régime raciste de Pretoria, si 1'(1'~ étudie
à fond l'identité des intérêts stratégicrtles dans cette région
du monde entre les impérialistes et les réactionnaires
internationaux, d'une part, et le régime fasciste de Botha,
de l'autre, on peut en déduire aisément quels sont ceux qui
ont ouvertement aidé les racistes de Pretoria et ceux qui ont
obligé l'Organisation des N&tiollS Unies à prenlire des
mesures coercitives afm d'obliger l'Mrique du Sud à se
soumettre à la volonté de la communauté internationale en
ce qui concerne tant le problème de la Nanuôie que celui de
l'apartheid en Afrique australe.

25. fi convient de rappeler qu'à maintes reprises l'Assem
blée générale, après avoir condamné dè la façon la plus
énergique la politique colonialiste et raciste dl! régime de
Pretoria à l'égard de la Namibie, a recommandé instamment
au Conseil de sécurité de prendre des meSlJIes efficaces, y
compris les sanctions prévues au Chapitre VII de la Charte,
en particulier des sanctions économiques génârales et
notamment un embargo commercial, un embargo sur le
pé~ole et un embargo total sur les armes.

26. Cependant, jusqu'à ce jour, le Conseil de sécurité n'a
pas été en mesure de prendre une décision dans le sens
réclamé par l'Assemblée générale et en conformité avec le
rôle et la responsabilité qui lui incombent en vertu de la
Charte, et cela à cause du veto occidental.

27. Cette fois encore, l'Assemblée générale se réunit pour
reprendre les travaux de la trente-troisième session "afm
d'examiner dans tous ses aspects la question de Namibie et
les éonséquences du défi continu de l'Afrique du Sud à
l'égard des dispositions des résolutions de l'Assemblée et du
Conseil de sécurité" [résolution 33/182 A, par. 14].

2 Voir Documents officiels du Conseù de sécurité, trmte
quc.:rïnne année> Supplhnent de janviu, fhrier et man 1979,
dc,;ument 8/13185, annexe. par. 21.

28. Les omteurs quim'ont précédé à cette haute tribune,
spécialement le Président de la SWAPO, M. Sam Nnjoma,
dont nous saluons chaleureusement la présence ici parmi
nous, ont présenté â l'Assemblée un tableau très complet .
sur la situation exuêmement grave provoquée en Namibie
par la politique colonialiste et raciste dës plus obstinées
menée"en Afrique du Sud.

29. la délégation de la République socialiste du Vtet
Nam estime qu'il est grand temps pour la communauté
internationale, spécialement pour l'Organisation des
Nations Unies, d'arrêter la main criminelle des mcistes de
Pretoria en Namibie, pour empêcher que ne s'aggrave le
danger qui menace aussi bien le vaillant peuple de Namibie
que la paix et la sécurité en Afrique et dans le monde.

30. Plus que jamais l'Organisation des Nations Unies se
doit de montrer aux peuples du monde qu'elle est capable
de défendre une cause juste par tous les moyens dont ell~

dispose, y compris les sanctions prévues au Chapitre vn de
la Charte.

31. Ma délégation apprécie hauteme~t la position expo
sée par le Président de la SWAPO, le 23 mai demierdevant
cette assemblée, vis-à-vis des puissanç'~ occidentales qu':l a
qualifiées de "mentors", de ''protecteurs'' et de "partisans
de ce régime intransigeant et impénitent" en Afrique du
Sud [97e séance, par. 79]. Ma délégation se permet de
réitérer la suggestion qu'elle a faite le 12 ~écembre 1978,
durant la présente session :

:'Si les pays occidentaux désirent réellement contri
buer à un règlement 4u problème namibien, confor
mément aux résolutions pertinentes de l'Assemblée
générale et du Conseil de sécurité, il suffit qu'ils retirent
leur soutien au régime d'apartheid d'Afrique du Sud et
ne s'opposent plus aux sanctions économiques obliga
toires contre ce dernier, sanctions demandées depuis
longtemps et avec insistance par la grande majorité des
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies."
[BOe séance, par. 108.]

32. Fort de sa longue et héroïque lutte pour hôérer sa
patrie, préserver son unité et son intégrité territoriale, et
fort du soutie=-_ sans réserve de toutes les forces révolution
naires et progressistes du monde, le peuple namibien, sous
la direction de la SWAPO, a remporté d'éclatantes victoires
dans la lutte armée aussi bien que dans la lutte menée sur
les pians politique et diplomatique contre l'occupation
illégale des racistes de Pretoria. La SWAPO est reconnue par
l'Assemblée générale comme le seul représenb'nt authen
tique du peuple de Nanuôie. la réunion ministérielle
extraordinaire du Bureau de coordination du Mouvement
des pays non alignés, tenue à Maputo, a reconnu la SWAPO
comme membre â part entière de son mouvement.

33. Le peuple de Nanuôie et son organisation dirigeante
et d'avant·garde - la SWAPO - sont indiscutablement les
vrais maîtres de la Nanuôie tant sur le plan national que sur
le plan international.

34. Le Gouvernement et le peuple de la République
socialiste du Viet Nam ont soutenu et soutiendront
fermement la lutte juste et victorieuse du peUplè héroïque
de Nanu"bie sous la direction de la SWAPO, son seul
représentant légitime et légal. Nous estimons que cette
reprise de la session de l'Assemblée générale, qui se déroule



à un moment crucial ~ la grave situation qui règne
actuenement en Namibie, se doit d~adopter ~outes les
mesures préconisées par 10 Président de la SWAPO dans !OIl
bril"'llt expos6 du 23 mai dernier, notamIrent : réaffh"'IIler
10 droit inaliénable dd peuple namibien à l'all+o
d6temünation, à la h"berté et à l'indépendance mtiona1e
dam une Namibie unie, y compris Walvis Bay; réaffmner
que la SWAPO est le seul représentant authentique du
peuple narnibien et faire appel à bus les Etats Membres
pour qu'ils lui accordent le soutien et rassistance dont eUe a
besoin pour continuer la lutte sur tous les plans - militaire,
politique et diplomatique - jusqu~à la victoire fmale; exiger
du r6gime raciste de Pretoria le retrait immédiat et
inconditionnel des farces armées et de t><>lice qui occupent
illégalement la Namibie, la dissolution:' -mnédia.te de toutes
les institutions fantoches à sa solde, et "..<iger que le pouvoiJ:
soit transféré tout de ~11Îte au peuple . lID10ien par
l'entremise de la SWAPO, comme le demande cette organi
sation; condamner énergiquement le :!égime raciste de
Pretoria pour sa politique de terreur et de répression contre
le peuple de Namibie et son a'r4rtt-garde, la SWAPO, pourse, actes d'agression armée contre les pays voisins et pour
ses tentatives en vue d'imposer Hune solution interne" au
pi?oblème namibien; exiger la mi!e en liberté immédiate de
tous les dîrigearits et membres de la SWAPO et de tous les
patriotes namibiens arrêtés et détenus illégalement; lanc,r
un appel à tous les Etats Membres pour qu'ils s'abstiennent
de reconnaître tout représentant ou tout organe constitué à
la suite de ce simulacre d'élections de décembre 1978;
reco<'1I1lander au ConseU de sécurité d'adopter une attitude
plus ferme et de prendre des mesures plus catégoriques, y
compris les sanctions prévues au Chapitre VII de la Charte,
pour contraindre les racistes de Pretoria à respecter la
Charte et leurs obligations vis·à-vis des Nations Unies et de
la communauté internationale.

35. En conséquence, ma délégation appuie sans réserve le'
projet de résolution A/33/L37 dont elle s'est déjà portée
coautcb.....

36. Pout terminer, ma délégation réitère son admiration
au peuple héroïque de la Namibie et à son dirigeant - la
SWAPO. Nous sommes fermement convaincus que la· juste
lutte du peuple namibien triomphera et qu'une NanuDie
indépendante et unie occupera parmi nous la place qui lui
est due dans cette famille des nations.

37. M. AHSAN (Bangladesh) [interprétation de l'an
gltzis]: Les dêclarations fort complètes des orateurs qui
m'ont précédé ayant, à mon avis, traité de tous les aspects
importants de la question, je me contenterai donc d'exposer
briêvement la position du Bangladesh.

38. Alors que se déroule o~tte reprise de la sewon de
I~Assemblée générale pour examiner cette question et
trouver I~s moyens. permettant de parvenir à un objectif
universellement reconnu - c'est-à-dire mettre fin à la
mainmise illégale d~ l'Afrique du Sud SU! ce territoire
international et permettre au peuple naIIlloien d'exercer
librement son droit inaliénable à l'alltodétemùnation, à la
hôerté et à l"mdépcndanœ - nous devons faire face à deux
événements fondamentaux. Premièrement, après les préten
dues élections internes,. que le Conseil de sécurité avait
déclarées nulles et non avenues, l'Afrique du Sud apm des
mesures pour transfonr :'1.' l'assemblée constituante issue de

ces élections en un organe législatif ayant de larges pouvoirs
exécutifs. Deuxièmement, bien que l'Afrique du Sud n'ait
pas expressément fermé la porte â la mise en œuvre du plan
des Nations Unies paur assurer la transition de la lIlantibie
vers l'indépendance, tout nous permet de croire que le seul
objectif du régime sud-africain es! d'imposer un gouver
nement de son propre choix et de placer la COIr1Il1unauté
intr.mationale devant un fait accompli.

39. La question fondamentale qui se pose donc à
l'Assemblée est celle de savoir quelles sont, dans ces
circonstances, les mesures que devraient prendre les Nations
Unies. La logique de la situation nous laisse très peu de
choix. L'Afrique du Sud doit être condamnée pour l'intran
sigeance qu'elle manifest~ en sapant tous les efforts tendant
à assurer un règlement pacifique et internationalement
négocié.

40. L'Assemblée doit rejeter sans équivoque toute tenta
tive de la part de l'Afrique du Sud d'imposer une solution
unilatérale et de facto à la Namibie. La délégation du
Bangladesh est convaincue que l'effet de la pression morale
et de la persuasion politique n'a pas suffi. Pour notre part,
nous ;lvons toujours appuyé toutes les initiatives tendant à
favoriser un règlement pacifique. C'est ainsi que nous avons
salué et entériné le plan global présenté par le Secrétaire
général3 et appuyé l'initiative des cinq puissances occiden
tales4 qui s'y sont associées. Je saisis cette occasion pour
exprimer notre profonde reconnaissanc~ au Secrétaire
général et à son représentant spécial pour les efforts qu'ils
ont founrls dans ce eens. Nous pensons que ces efforts
doivent se poursuivre, mais nous sommes également con
vaincus que le moment est venu pour l'Assemblée d'aller de
l'avant et de prendre des mesures plus directes pour que
l'Afrique du Sud se conforme comme il convient aux
résolutions des Nations Unies. Evidemment, cela comprend
l'imposition des sanctions et des mesures de coercition
prévues au Chapitre VII de la Charte.

41. En attendant, la communauté internationale doit
continuer à apporter tout son appui politique et matériel au
peuple de la Namibie pour sa lutte contre l'occupation
illégale de son territoire par l'Afrique du Sud. Elle doit
poursuivre la large gamme d'initiatives et de mesures prévue
par le Conseil pour la Namibie, y compris le progranune
d'activités qui a été adopté pour cette Année internationale
de solidarité avec le peuple namibien. Les Nations Unies ne
peuvent abdiquer leurs responsabilités, trahir la confiance
du peuple de la Namibie et le laisser combattre tout seul.

42. M. AL·HAMZAH (Yémen démocratique) [inter
prétation de l'arabe]: La délégation du Yémen démo
cratique a déjà participé aux 1élibérations qui ont eu lieu
lors de la trente·troisième session de l'Assemblée générale
en décembre demier au sujet de la NaID10ie [75e séance].
Elle a exprimé sa profonde inquiétude à l'égard de la
malheureuse situation dans la région, en raison du compor
tement du régime raciste de Pretoria, de son constant défi
des résolution,.." de l'Assemblée générale et du Conseil de

3 Ibid, trmte-troisième année, Supplémmt de jUI71et, août et
:eptonbre 1978, document S/12827.

4 Ibid.~ Supplhnmt d'tntril. r.uzi et juiit 1978, document
8/12636.
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sécurité, et de son recours aux agressions sauvages contre le
peuple namibien et les Etats africains voisins, la dernière en
date étant celle dirigée contre la Zambie et l'Angola.

43. Ma délégation a eu à plusieurs reprises l'occasion
d'exprimer son inquiétude à cet égard, aussi bien dans le
cadre des débats des Nations Unies que dans d'autres
instances internationales auxquelles nous participons, no
tamment le mouvement du non·alignement. Nous sommes
heureux de marquer notre satisfaction quant au rôle
important que jouent les Nations Unies par la voie de leur
conseil pour la Namibie, ce qui a profondément aidé le
peuple namibien. Les efforts des membres du Conseil et
l'action persévérante de son président, l'ambassadeur Lusa
ka, ont contribué à remporter d'importants succès reflétés
dans les résolutions de l'Assemblée générale et du Conseil
de sécurité. Nous voulons à cette occasion faire mention des
résultats de la neuvième session extraordinaire de l'Assem·
blée générale tenue l'an dernier i:,t qui ont abouti à la
condamnation internationale des mesures arbitraires et
illégales que le régime raciste de Pretoria werche à imposer
en Namibie. Ces résultats constituent, avec les résolutions
de l'Assemblée générale, adoptées dans diverses sessions, et
celles du Conseil de sécurité dont les dernières sont les
résolutions 431 (1978), 435 (1978) et 439 (1978), un
engagement international dont il y a lieu d'observer les
dispositions à l'égard du régime de la minorité blanche en
Afrique du Sud.

44. Par sa résolution 33/182 A relative à la reprise de la
trente-troisième session, consacrée à 11, discussion de la
question de Nanu"bie, l'Assemblée générale a donné la
preuve qu'elle mesurait pleinement le danger croissant des
mesures illégales prises l'ar le régime des racistes blancs en
Afrique du Sud à l'encontre du peuple de Nanuoie. Cette
discussion vient confmner à nouveau l'intérêt que les
Nations Unies portent à la question namibienne et qu'elles
ont exprimé dans maintes résolutions depuis qu'elles ont
mis Îm au contrôle de la Nanuoie par.le régime raciste,
notamment la résolution 2145 (XXI) et la résolution 2248
(S-V) créant le Conseil des Nations Unies pour la Namibie
pour assumer la responsabilité du contrôle de ce territoire
et en asstll'er l'indépendance nationale.

45. la trente-troisième session de l'Assemblée générale a
également proclamé l'année 1979 Année internationale de
solidarité avec le peuple namibien [résolution 33/182 Cl
sous la direction de son seul représentant légitime, la
SWAPO. La réponse du Conseil des Nations Unies pour la
Namibie a été positive puisqu'il a eu soin de faire
correspondre les manifestations de cette année avec l'anni
versaire du massacre de Kassinga dont ont été victimes des
centaines d'innocents nationaux namibiens et qui montre la
sauvagerie des actes criminels perpétrés par le régime raciste
de Pretoria qui a entrepris un génocide en Nanu"bie.

46. Au moment où les Nations Unies cherchent à
appliquer leur plan au sujet de la Nanuoie et à procéder à
des élections hores et directes sous leur contrôle, le régime
raciste de l'Afrique du Sud s'efforce de faire obstacle à la
réalisation de cet objectif. Les intentions colonialistes de
l'Afrique du Sud et son défi flagrant aux résolutions des
Nations Unies sont illustrés par les actes de destroGtion
qu'elle a perpétrés. L'Afrique du Sud s'efforce aujourd"hui
d'instaurer une assemblée nationale illégitime ouun gouver-

1_
nement intérimaire après avoir organisé des 6Iectioos
troquées en décembre dernier tendant â l'établissement
d'une prétendue assemblée constituante. Les tentatives
trompeuses de la clique fasciJte de l'Afrique du Sud ne le .

sont guère limitées à cela. Ella a eu recours à laviol~et
au terrorisme politique, .au renforcement de ses forCt.lS
militaires et a perpétré des agressions à l'intérieur et à
l'extérieur de la Nanu"bie. En dépit des promesses faitel par
les pays occidentaux et de l'initiative diplomatique entre
prise par les cinq Etats occidentaux membres du Conseil de
sécurité, rien n'a changé dans le comportement du régime
raciste de l'Afrique du Sud. Au contraire, ces pays, avec à
leur tête les Etats-Unis et la Grande-Bretagne, continuent i
soutenir, protéger et appuyer ce régime et hésîtent, jusqu'à
ce jour, à prendre les plus légères sanctions contre l'Afrique
du Sud, défWlt ainsi la volonté des Nations Unies et de
toute la communauté internationale.

47. Face à la cruauté des colonialistes racistes~ le peuple
héroïque de Namibie n'avait d'autre alternative que de faire
face aux agressions par la lutte année pour réaliser ses
aspirations légitimes, disposer de lui-même et assurer son
indépendance nationale sous l'égide de la SWAPO, avant
garde de la révcIution du peuple nanu'bien. L'Afrique du
Sud essaye par ses manœuvres d'éllininer cette organisation,
afm d'ouvrir îa voie à une nouvelle solution colonialiste
dans le territoire.

48. Le Yémen démocratique, qui appuie la lutte équi
table et légitime que mène le peuple de Namil:ie coutre les
tentatives de domination colonialiste faites pu les racistes
de l'Afrique du Sud, condamne vigoureusement la politique
d'agression du régime illégitime raciste de Pretoria, y
compris l'apartheid et la violation des droits de l'homme et
des h"bertés individuelles. C'est pour cette raison que nous
demandons la h"bération des détenus politiques et le retour
des réfugiés et des exilés politiques namibiens tout en leur
assurant des garanties pour vivre en paix. Nous dénonçons
également toutes les manifestations de la politique colo
nialiste qui portent atteinte à l'intégrité territoriale de la
Nanu"bie et nous considérons que la décision de l'Afrique du
Sud d'annexer Walvis Bay est un acte d'agression visant à
l'expansion territoriale et violant les termes de la ChBrte et
des résolutions des Nations Unies.

49. L'Assemblée générale doit prendre les plus fennes
sanctions à l'encontre du régime raciste de l'Afrique du
Sud, y compris la réaffiImation, de l8. part de la. majorité
des Etats Membres, de la légitimité de 13. lutte armée du
peuple de Nanu"bie sous la conduite de la SWAPO, son seul
représentant légitime. fi faut accorder les assistances maté
rielles et militaires nécessaires à ce peuple, proclamer
l'illégimité de ce qu'on appelle assemblée nationale et
s'abstenir de toute reconnaissance de quelque régime que ce
soit imposé par l'Afrique du Sud raciste au peuple nanuoien
et refuser toute coopération avec un tel régime.

50. fi convient également que l'Assemblée générale con
damne les actes de violence et de répression, les détentions
et les intimidatrons contre le peuple namt'bien, et demande
la h"bération de tous les détenus politiques et le transfert des
pouvoirs au peuple namimen par la voie de la SWAPO• .1
faut imposer des sanctions économiques globales et obli
gatoires, interdire le commerce, établir un embargo sur les
armes et le pétrole à destination de l'Afrique du Sud et
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mettre fin à toutes les relAtions commerciales et diplo
matiques avec ce r6gime raciate afm de l'isoler complè
tcmont. Nous appuyons 6galement la convocation urgente
du Conseil de sécurité pour impose2' des sanCtiOIll à
l'encontre de l'Mrique du Sud conform6ment au Cha·
pitre VII de la Charte. L'adoption urgente de telles mesures
pu- l'Organisation des Nations Unies confltmera la rupon·
sabllité constante de l'Organisation internationale à l'égard
de la. Namibie, qu'incarne le Can&eil des Nations Unies pour
la Namibie. Elle mettra également fm à l'occupation illégale
de la Namibie par le régime raciste d'Mrique du Sud. C'est
Ji une responsabilité à l'égard de laquell: la communauté
internationale doit adopter une p.ttituœ décisive pour faire
face à la politique d'agression de l'Afrique du Sud dont les
menaces ne se limitent pas à l'Afrique austra1:a, mais vont
jusqu'à mettre en danger la paix ~t la sécurité inter·
nationales en Afrique et dans le monde.

SI. M. TLOU (Botswana) [interpr~tation de l'anglais] :
Le fait que l'Assemblée générale SI' réunisse au cours d'une
rtprise de session, pratique !nhabituelle dans les annales de
cette instance, prouve amplement que nous sommes arrivés
à une crise, à une impasse en ce qui concerne la décolo
nisation ck la Namibie.

52. De m!me, l~ fait que nous nous réunissions â une
reprise de session prouve que nous sommes collectivement
engagés à h"bérer le territoire international de la Nanuoie qui
rel~ entièrement et à juste titre de la r~ponsabilité des
Nations Unies. n nOliS incombe donc de terminer ce débat
avec des suggestions positives pour le règlement du p:ro
blœe namibien face au défi permanent lancé par l'Mrique
du Sud aux résolutions des Nations Unies.

53. En fait, nous nous sommes réunis pour examiner la
situation en Namibie Ji la suite du rejet, par l'Mrique du
Sud, du plan du Secrétaire général pour mettre en œevre la
r6s01ution 385 (1976) du Conseil de sécurité.

54. La longue histoire du rôle des Nations Unies en
Namibie est trop connue pour que je my arrête à nouveau.
n en est de m!me de l'histoire de l'intransigeance perma
nente de l'Mrique du Sud. On connaît aussi la lutte
vaillante du peuple namibien, dirigé par la SWAFa, pour
libérer son pays et son inclination â rechercher un règle
ment négocié, comme l'ont montrt' les récentes négo
ciations qui ont abouti au plan de décolonisation du
Secrétaire général. Aussi, bornerai-je mon intervention~ très
brève, à quelques observations.

55. Depuis plus de deux ans maintenant, mon pays, avec
les Etats amis de première ligne, agissant toujours en vertu
du mandat suprème de l'Organisation de l'unité africaine, et
dans rintér~t du peuple nami'bien, s'est engagé dans des
négociations longues et difficiles en we de parvenir à une
décolonisation pacifique de la Namibie. Nous nous sommes
engagés de bonne foi et voulions montrer que chaque fois
que l'occasion de négociations fructueuses se présentai~

nous no serions pas de reste. Nous vouliom également
donner une chanœ à ceux qui avaient souvent soutenu,
contre toute évidence,. qu\m règlètnent négocié était
poaible en Nanu1He malgré l'intention bien connue de
l'Afrique du Sud de teSter en N8IDibie si le territoire n'est
pIS administré par des éléments soigneusement 1é1ectioonés
qui joueraiont soo jeu.

56. A cette fm, nous nous félicitollS des propositions des
cinq puissanc~ occidentales du Conseil de sécurité, que
nous considérons comme une base raisonnable de négo
ciations. Le résultat de ce processus ardu, c'est le plan de
décolonisation de la Namibie du Secrétaire général, sous la
surveillance et le contrôle des Nations Unies que l'Afrique
du Sud, sous divers prétextes, reflJSe d'accepter.

57. Rien, en fait, n'est nouveau ni surprenant dans
l'attitude de défi de l'Mrique du Sud. Tout au long des
négociations, elle a recouru à des stratagèmes dont le seul
but était de miner les n6gociations. Je n'en citerai que
quelques-uns: l'annexion arbitraire de Walvis Bay, la
nomination du prétendu administrateur général malgré
l'opposition de l'ONU, les attaques répétées contre l'Angola
et la Zambie ainsi que le massacre des Namibiens qui s'en
est suivi - notamment le massacre des réfugiés dans ces
pays -, la tenue de prétendues élections en décembre de
l'année dernière et, plus récemment, l'arrestation et les
tourments infligés aux sympathisants de la SWAPO en
Namibie et la mise en place de fait, à Windhoek, d'un
régime inféodé à l'Mrique du Sud.

58. Les In.mœuvres dihitoires et les faits accomplis de
l'Mrique du Sud devraient permettre de confumer ce que
nous savons déjà, à savoir qu'aucun colonisateur - et cela
comprend l'Mrique du Sud - n'accepte jamais de prendre
en compte les intérêts véritabl~ des colonisés. Telle est la
triste réalité en Namibie, qui ne laisse au peuple de NaID10ie
d'autre choix que de lutter jusqu'à ce que l'usurpateur soit
C041traint de se retirer de son pays.

59. D'autre part, tout au. long des n':gociations et malgré
des provocations graves, la SWAPO a continué, avec les
Btats de première ligne, de rechercher un règle:nent
négocié. L'acceptation par la SWAPO de presque tous les
aspects principaux du plan du Secrétaire général est la
preuve de son esprit de coopération et de son sens
politique.

60. nest évident Que nous sommes maintenant parvenus
à un stade où. "Afrique du Sud est la seule pirtie aux
négociations à .l'~ pas avoir coopéré avec le Secrétaire
généI'2l. Elle doit donc subir toutes les conséquences de
l'échec du plan qui est encore â sa disposition si elle le
désire.

61. L'échec du plan du Secrétaire général entraÛlera
inévitablement l'élargissement du conflit dans notre région
et une nouvelle répression pour le peuple de Namibie. n
faut que l'Afrique du Sud porte la responsabilité de tout
cela.

62. Nous voulons dire aux cinq pays occidentaux, avec
lesquels nous avons entamé les négociations, que la balle est
dans leur camp. Du fait de leurs relations spéciales avec
l'Afrique du Sud et du fait aussi de notre bonne foi dans les
négociations, ils ont la responsabilité particulière de veiller à
ce que l'Afrique du Sud accepte le plan du Secrétaire
général, lequel est fondé sur leurs propres propositions.
Toute hésitation, tout recuI de leur part ne peut que saper
gravement leur crédibilité. Us dewaient donc redoubler
d'efforts dans Cd sens m6me en cette onzième heure.

63. Pour l'Organis;tion des Nations Unies, n est une
seu1~ réalité: l'Afrique du Sud te trouve toujOUIS IDéga-
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lement en Namibie. L'Organisation doit obliger l'Afrique du
Sud à se retirer du territoire afm d'assumer sa responsabilité
directe en Namibie et permettre aux Namibiens d'exercer
libren1ent leur droit inaliénable à l'indépendance. 11 faut
qae les Nations Unies continuent â rejeter tous les faits
accomplis de l'Afrique du Sud. n faut que le Conseil de
sécurité, qui est saisi de cette important.e question, se
réunisse pour mettre en œuvre ses propres décisions sur la
Namibie.

64. Tant que la Namibie n'est pas vraiment libre, la
communauté internationale doit continuer d'appuyer la
lutte du peuple namibien sur les plans diplomatique,
politique et matériel. Il faut appuyer le Conseil pour la
Namibie et lui permettre de jouer son rôle méritoire au nom
du peuple namibien.

65. Le Botswana, pour sa part, reste aussi lié qll-' jamais à
la lutte du peuple nnmibien et est toujours prêt â s'associer,
dans toute la mesure de ses moyens, â tout effort
authentique visant un règlement en Namibie. Nous vou
drions également exprimer la confiance totale que nous
avons dans le Secrétaire général et le féliciter pour le rôle
vital qu'il joue dans la recherche d'une solution du
problème namibien. Monsieur le Président, nous sommes
certains que vous serez en mesure de mener ce débat ~ urie
conclusion heureuse.

66. M. DOLGOUTCHITS (République socialiste sovié
tique de Biélorussie) [interprétation du lUSse] : L'examen
de la question de Namibie se déroule à un moment très
critique et, â notre avis, très grave, car l'avenir du pays est
enjeu.

67. Les agissements des racistes et de leurs laquais non
seulement contrarient la réalisation pour le peuple de
Namibie d'une liberté et d'une indépendance véritables,
mais représentent un défi à l'autorité des Nations Unies et à
toute la communauté internationale.

68. Le régime de Pretoria maintient et accentue la
répression contre le peuple de Namibie qui Tutte pour
l'indépendance de sa patrie sous la direction de h SWAPO,
mouvement que l'Organisation de l'unité africaine, les pays
non alignés et l'Assemblée générale rèconnaissent comme
étant le seul et authentique représentant du peuple d~

Namibie.

69. Comme on l'a déjà souvent noté, les agissements des
racistes de Pretoria visent à maintenir en Afrique du Sud les
pratiques colonilales existantes, à défendre les monopoles
occidentaux et à déstabiliser la situation dans les Etats
africains voisin,s. Ds font peser une menace sé!"ïeuse sur la
souveraineté et l'intégrité territoriale de ces Etats et sur la
paix et la sécurité en Afrique australe. fis sont un élément
intangible de la politique barbare du régime d'Afrique du
Sud.

70. Les agissements du régime de Pretoria ont un autre
but bien déterminé: écarter définitivemeJlt la possibilité
d'un règlement du problème de la Nami"i~ ~ur la base des
résolutions des Nations Unies.

71. L'accélération des. manœuvres répressives du regiIne
de Pretoria et ses machinations cofncident dans le temps ....
et ce n'est pas un hasard - avec les efforts entrepris par les

Nations Unies pour obtenir l'indépendance et la liberté du
peuple namibien. Ainsi. l'année demiare, imniédiatement
après la fm ck la neuvième sessiQO extraordinaire de
l'Assemblée générale, consacrée à 1& Namibie, l'Afrique du
Sud a perpétré le massacre de Kassinga. D& mme cette
année, à la veille de la reprise de la discussion sur la
question de Namibie, le régime raciste de Pretoria, foulant
aux pieds avec insolence les décisions pertinentes des
Nations Unies et les exigences de la communauté Ùlter
nationale, s'est livré à de nouvelles provocations tendant à
imposer au peuple de Namibie un prétendu l"règlement
Ùlterne" issu d'une uassemblée nationale" fictive et illégale.

72. Les racistes de Pretoria, de connivence avec l~

puissances occidentales, qui leur OGtroient une aide mili
taire, économique et politique., foulent ~ux pieds con;tafil
ment les dispositions de la Charte des Natmns Unies et
toutes les décisions des Nations Unies concernant la
Namibie. Ds veulent en fait créer en Namibie un régime
fmtoche qui leur permette de continuer l'occupation
illégale de r Urique du Sud et l'exploitation çoloniale et
raciste de la Namibie.

73. TI est évident que lel. racistes d'Afrique 1u Sud ne
pourraient pas poursuivre cette politique tant er Namibie
que dans les Etats africains voisins indépendants s'fis ne
profitaient pas de l'appui com;tant et de la protection des
puissar.r.es occidentales membres de l'Ùrga.ni!ation du
Traité de l'Atlantique Nord. Comme il est Ùldiquê dans le
communiqué final de la réunion ministérielle extraordinaire
du Bureau de coordination des pays non aligMs, tenue i
Maputo, le Bureau considère que:
•.. l'assistance militaire et technologit'{üe, \t'unc part,l'appUi écono
mique, politiCl,ue et diplomatique. de l'autrc. que l'imp6riaH.smc
accorde aux regimes racistes et minoritaires, sont les seuls factcurs
qui permettent à ces derniers de ~ontinuer leur poiit!que rscl.st~.

colomaliste et d'apartheid, et que leurs actes d,agremon violent. \:';
façon délt"bérée et flagrante, les princjpe;. et ICG buts de la Charte des
Nations Urnes, les résoluJions ~rtint.ntes de cette organisation et
tout ce qu'eUe repr~nte •

74. La. coopération constante et croissante des p1jÎJlci
paIes puissances occid~nWes avec le régime raciste d~Âfrî

que du Sud a été à plusieurs reprises condamnée par les
Nations Unies.

75. Dans le domaine économique, elle se concrétise par
des investissements de plusieurs milliards de dollars en
Afrique du Sud: 60 p. 100 du commerce de l'Afrique du
Sud se fait avec les puissances occidentales. Les sociétés
transnationales occidentales fournissent à l'Afrique du Sud
le pétrole indispensable, la technique et la technologie.

76. L'extrême danger, non seulement pour l'indépen
dance de l'Afrique mais pour le monde entier, réside dans la
coopération des puissances occidenWes avec Pretoria dans
le domaine militaire, particulièrement dans le domaine
nucléaire. C'est avec l'aide de ces pays qu'a été <:réée une
machine de guerre dotée d'un potentiel d'armes nucléaires.

77. Dans les documents du Séminaire des Nations Unies
sur la collaboration avec l'Afrique du Sud dans le domaine
nucléaire, qui s'est tenu i Londres en février 1979, il est
souligné que :

S Ibid, trente.quatrième année, Supplbnmt de janviu, fbrier et
man 1979, document 8/13185. annexe. par. 21.
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L"Afrique du Sud avait non seulement la capacité de fabriquer
dol azmea nudéai:r~ mais éplemeot un système de vecteurs
pcrl'ectionné. C'était un régime capable de tout, résolu à perpétuer
Je rackme en teCotaant i la (orce, en défiant rAfrique et le monde
entier. fi ex!ste donc un pave da:n~ de chantage nucléaire qui
risque d'aboutir i une attaque nucléaire ..

78. L'ambition nucléaire de l'Afrique du Sud et le refus
obstiné des principales puissances occidentales d'empêcher
l'Afrique du Sud de fabriquer ses propres armes nucléaires
constituent une menace sérieuse pour la paix internationale.

79. fi faut dire que l'hypocrisie des principales puissances
occidentales sur les problèmes de l'Mrique du Sud est
constante.

BO. Tout en expliquant leurs prétendues initiatives et
leurs plans de règlement pacifique du problème de la
Namibie et du Zimbabwe, ces puissances empêchent l'Orga
nisation des Nations Unies de prendre des mesures efficaces,
notamment les sanctions économîques prévues au Cha
pitre VII de la Charte, contre les régimes coloniaux et
racistes d'Mdque du Sud et de Rhodésie du Sud. Elles
contribuent â raffennir les régimes fantoches de ces pays.
Alors qu'elles ont toutes possibilités d'exercer des pressions
sur les régimes de Pretoria et de Salisbury afm d'obtenir un
règlement rapide de cette question dans l'intérêt des
~uples de ces pays, les puissances occidentales en réalité
protègent ces régimes. Elles arrangent de nouvelles négo
-:iations pour exercer des press:ons sur la SWAPO et les pays
de prenùère ligne et pour obtenir de nouvelles concessions
de la SWAPO.

81. Les liens de l'Afrique du Sud avec les milieux
imp6rialistes occidentaux SOltL traditionnellement forts et
multUatéraux. TIs ne se desserrent pas. Au contraire, ils se
multiplient et se développent.

82. Le monde entier est témoin de tentatives évidentes
visant à rompre l'isolement politique du régime colonial et
raciste d'Afrique du Sud et de ses pantins. Malgré les
existences de la communauté intemationa1e~ malgré les
appels et les décisions des Nations Unies, plusieurs puis
sances occidentales OItt envoyé des observateurs lors des
élections illégales de Rhodésie. TI se développe aujourd'hui
dans ces vays occidentaux une campagne pour l'annulation
des sanctions contre le régime de lan Smith.

83. Dans ces conditions, cette session de l'Assemblée
g6nérale doit prendre des mCSl!res pratiques pour mettre un
tenne aux manœuvres impérialistes menées contre la
Namibie. n faut prendre des mesures efficaces pour
empêcher l'Afrique du Sud de violer les résolutions du
Conseil de sécurité sur la question de Namibie.

84. A çause des manœuvres politiques de }'Mrique du
Sud et de son refus constant de souscrire aux décisions de
rAslembl~ générale, et notamment aux résolutions du
Conseil de sécurité sur la question de Namibie, la délégation
bi6lorussienne estime qu'il est indispensable de demander
au Conseil de sécurité d'examiner d'urgence la question de
l'appIkation complète contre le régime de Pretoria des
mesures relatives aux sanctions prévu~ au Chapitre VII de
la C1w1e des Nations Unies.

, /bid.. da<:umentS/13151.

85. fi faut que tous les Membres des Nations Unies, et au
premier chef les membres permanents occidentaux du
Conseil de sécurité, se confonuent aux exigences de la
Charte et respectent les décisions de l'Assemblée sur la
question de Namibie, qu'ils mettent un tenue immédiat â.
leur coopération avec l'Afrique du Sud raciste et qu'ils
n'empêchent pas le Conseil de sécurité de prendre des
mesures amples et efficaces, tonformément au Chapitre VII
de la Charte.

86. La position de la RSS de Biélorussie sur la question
de Namibie est une position de principe. Elle est constante.
Notre république s'est toujours prononcée résolument en
faveur de la lutte de hbération en Namibie et a toujours
accordé son appui ~ la SWAPO, son seul représentant
authentique, pour sauvegarder les droiti inaliénables du
peuple namibien â l'indépendance et à la hôerté de son
pays, conformément â la Charte des Nations Unies, â la
Déclantion sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux et aux résolutions de l'Assemblée géné
rale et du Conseil de sécurité sur la Namibie.

87. L'intégrité territoriale de la Nanuôie doit être main
tenue. Les tentatives d'annexion du territoire de Namibie
morceau par morceau doivent être arrêtées résolument.

88. Nous appuyons la position légitime du peuple de
Namibie qui doit lutter par tous les moyens dont il dispose
contre l'occupation illégale de son territoire par l'Afrique
du Sud.

89. La RSS de Biélorussie rejette les tentatives de
l'Afrique du Sud visant â imposer au peuple namibien un
prétendu règlement interne dans le cadre d'une "assembléE~

nationale" frauduleuse, et à perpétuer l'occupation illégalE~

de ce pays.

90. Nous exigeons l'évacuation immédiate et incondi
tionnelle de la Nanuôie de toutes les forces d'occupation
militaires, de toutes les forces politiques et administratives
de l'Afrique du Sud, et le transfert de l'autorité au peuple
nanuôien par la voie de la SWAPO, son seul et authentique
représentant.

91. La RSS de Biélorussie a toujours favorisé les efforts
des Nations Unies et notamment au sein du Conseil des
Nations Unies pour la Namtôf ~, tendant à réaliser l'indépen
dance de la Namibie dans le respect de son intégrité
territoriale, en mobilisant les efforts internationaux pour
accorder une aide au peuple namibien. Nous appuyons le
projet de résolution sur la question de Nanuôie, contenu
dans le docummt A/33/L.37, et dont nous sommes
coauteurs.

92. Notre délégation appuiera aussi toute autre mesure
efficace et résolue, conforme â la Charte des Nations Unies,
propre â engendrer un règlement rapide et juste du
problème de Namibie dans l'intérêt du peuple de ce pays.

93. M. OYONO (République-Unie du Cameroun) : En
décidant l'hiver dernier de reprendre les travaux de la
trente-troisième session afm d'examiner dans tous ses
aspects la question de Nanuôie et les conséquences du défi
continu de l'Afrique du Sud â l'égard des dispositions des
résolutions de l'Assemblée générale et du Conseil de
sécurité, l'Assemblée ~ ce faisant, témoigné de sa vive
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préoccupation à l'égard des incertitudes graves que l'Afri
que du Sud fait peser sur l'avenir politique du peuple
namibien placé sous la responsabilité et l'autorité de notre
organisation.

94. Cette reprise s'avère particulièrement impérative
compte tenu de la tension de plus en plus dangereuse que
développent les é·,énements graves récemment intervenus en
Namibie et des difficultés auxquelles se heurtent les efforts
des Nations Unies pour un règlement internationalement
acceptable de cette question, sur la base des résolutions 385
(1976) et 435 (1978) du Conseil de sécurité. L'axe majeur
de ces résolutions, rappelons·le, est de pennettm au pel.!ple
namibien d'ex~rcer son droit à l'autodétermination et à
l'indépendance dans le cadre d'élections libres et démo
cratiques, sous le contrôle et la supervision de notre
organisation.

95. L'Afrique du Sud, qui n'a plus de titre moral et
juridique sur la Nainibie et dont la présence a été déclarée
illégale par l'Assemblée générale et la Cour internationale de
Justice, s'obstine dans son ambiguïté !1égative et agressive à
l'égard du plan des Nations Unies, bien que son premier
ministre ait solennellement accepté ca plan le 25 avril 1978.

96. Sans considération aucune pour la parole donnée, et
en dépit des clarifications du Secrétaire général confmnées
par les auteurs du plan et des assurances données par la
SWAPO et des Etats de première ligne à propos du
cantonnement des forces armées de la SWAFO au moment
':lu cessez-le-feu, l'Afrique du Sud n'a pas hésité à entrer en
contradiction avec elle-même et les 5 pays occidentllux en
clonnant de certaines dispositions essentielles du plan une
interprétation fondamentalement divergente et dont elle a
aussitôt tiré prétexte pour bloquer la mise en œuvre du
processus difficilement et patiemment élaboré pour le'
déploiement du Groupe d'assistance des Nations Unies pour
la période de transition.

97. Le parjure et cette facilité dans'le revirement sont
coutumiers de l'Afrique du Sud. Ses volte-face datent de la
création même de notre organisation; son sens de la
manœuvre, son cynisme également.

98. Fidèle à elle-même dans son aveuglement comme
dans ses procédures, l'Afrique du Sud; en prenant une série
de mesures unilatérales en Namibie, vidant de leur contenu
les dispositions essentielIes de la proposition de règlement,
avait commencé à violer le plan des Nations Unies, avant
son adoption fannelle, par la nomination d'un magistrat de
la Cour suprême d'Afrique du Sud au poste d'adminis
trateur général pendant la période intérimaire précédant
l'indépendance, et par rétablissement unilatéral des listes
électorales.

99. En dépit de la vive émotion, de la réprobation et de
la condamnation de ces actes par les Nations Unies et la
communauté internationale, l'Afrique du Sud a persévéré
dans sa volonté afîmnée de poursuivre sa politique de faits
accomplis en organisant en Nanuoie une mascarade d'élec
tions pour une prétendue assemblée constituante qu'elle
vient de transformer en prétendue "assemblée nationale"
dotée de pouvoirs législatifs étendus et dont certàins des
membres pourront exercer des responsabilités d'ordre exé
cutif. L'institution d'un gouvernement intérimaire est atten
due à tout moment.

100. En 'rérité depuis 1946, l'Afrique du Sud nourrit le
dessein d'annexer la Nanuoie et de stadjuger ses inunenses
ressources naturelles. C'est dans cette optique que rAfriqne
du Sud, qui se préoccupe surtout de gagRe! du temps pour
consolider le processus d'une solution interne, 2., tout en
s'g.bstenant de rejeter officiellement le plan, engigé une
épreuve de nc.f et de force contre notre organisation. fi ne
faudrait donc pas s'attendre à ce qu~elle accepte de bon gré
d'obéir aux injonctions de l'Assemblée générale et du
Conseil de sécurité. Si, par sa déclaration du 25 avril 1978,
elle a fait semblant d'accepter la proposition de règlement,
c~était uniquement pour abuser l'opinion internationale sm
ses intentions véritables, et ~'est également pour des raisons
tactiques qu'elle ne peut aujourd'hui ouvertement déclarer
son refus du règlement international.

101. Pendant plus de trois décermies, nous avons été
habitués à voir les dirigeants lacistes de Pretoria ergoter et
tenter de s'abriter derrière des arguties pseudo-juridiques de
tous genres pour défendre leur politique crùninelle d'apart
heid et justifier leul occupation illégale du territoire
namibien.

102. Voilà qui explique l'augmentation continue du
potentiel militaire sud-africain en Namibie et toutes ces
mesures de répression qui sévissent de plus en plus
cruellement contre'le peuple namibien, comme en témoi
gnent les arrestations récentes et sans précédent d'une
soixantaine de dirigeants de la SWAFO. Ces arrestations
attestent la volonté de l'Afrique du Sud d'éliminer ce
moul'ement, fer de lance du nationalisme et de la résistance
namibiens.

103. Pour remédier à cette situatioll qui devient de plus
en plus explosive en Namibie et dans toute l'Afrique
australe, il est impératif que notre organisation se décide
enfm à prendre toutes les responsabilités que lui confère la
Charte, et à adopter les mesures les plus efficaces; il est
impératif qu'elle relève enfin ce défi arrogant que lui lance
en permanence le régime d'apartheid.

104. La communauté internationale, qui a fait sienne la
cause de la Namibie, ne peut plus se contenter de voir notre
assemblée adopter des résolutions platoniques pendant
qu'une minorité de Blancs racistes continue à se livrer, dans
le sud du continent africain, au massacre de populations
innocentes, à la destruction des villages et ties écoles, au
pillage des richesses d'un territoire international et à
l'asservissement systématique de tout un peuple.

105. Nous nous trouvons devant le défi 1 plus insolent
auquel nous ayons eu à faire face de la part d'un Etat
Membre de notre organisation. La République-Unie du
Cameroun, pays profondément pacifique, croit au règle
ment négocié des différends. Aussi, dans la phase actuelle
de la négociation sur la question namibienne, l'ultime
chance de parvenir à un tel règlement consiste·t-elle à
ai'11ener l'Afrique du Sud à collajlorer effectivement à la
mise en œuvre du plan des Nations Unies selon les
modalités pratiques défmies par le'Secrétaire général de
notre organisation dans son rapport en date du 26 février
19797 •

., Ibid, document 8/13120.
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106. Poor ce faire il ne rem plus~ eu égard à l'intran
sigeance des autorités racistes de Pretoria, qu'à reçourir aux
moyens. cre coercition adéquats préconisés dans b Cha
pitre VII de la Charte des Nations UJÛea, et notamment les
sançtions économiques comprenant l'interdiction des inves
tislcments étrangers en Afrique du Sud, un embargo
p6troli« strict, la rupture de toute coopération militaire et
nucl6aire avec le régime raciste et un boycottage aérien
total.

107. Seules l'adoption et l'appHcation rigoureuses et
solidaires de ce train de mesures ~ous semblent, pour le
moment, suscepttôles d'amener l'Mrique du Sud à résipis
cence. Dans cette perspective, le rôle des cinq puissances
orcidenbtles, dont trois sont membres pennanents du
Conseil de sécurité, et qui ont assumé la lourde respon
sabilité d'irùtier et de faire endosser b proposition de
règlement par la communauté internationale et le Conseil
de sécurité, est primordiaL Comme le déclarait M. Jean
Keutcba, ministre camerounais des affaires étrangères,
devant cette assemblée au mois d'octobre 1978, nous
pensons que ces puissances "n'accepteront pas d'exposer
leur crédibilité au doute de l'opinion internationale"
[18e siance. par. 183]. Ces pays disposent en effet d'impor
tants moyen: de pression, sufflSal1UIlent efficaces pour
amener leur partenaire sud·africain à collaborer à la mise en
œuvre tk la proposition de règlement qu'ils ont initiée et
dont les modalités de mise en œu~lIe sont indiq\lées dans le
rapport du Secrétaire général précité. Est-ü encore besoin
de rappeler que ce rapport a obtenu l'appui de ces pays
ainsi que celui de la SWAFO !

108. En cette phase décisive de sa lutte de libération
nationale, le peuple namibien se doit de recevoir tout
l'appui nécessaire de la communauté internationale.

109. La République-Unie du Cameroun, membre du
Conseil des Nations Unies pour la Nanuôie, réaffmne pour
sa part la responsabilité première de notre organisation
quant à l'administration et la conduite de ce territoire vers
l'autodétermination et l'indépendance véritables dans le
cadre d'une NanuôÎe unie y compris Walvis Bay; à cet égard,
noU! accordom notre appui ferme aux activités du Conseil
des Nations Unies pour la Namibie, seule autorité adminis
trante légale du territoire. La République-Unie du Came·
roun appuie la lutte légitime que mène le peuple namibien,
sous la direction de la SWAPO, son représentant s-:..1filen·
tique. EDe condamne les subterfuges et fau.'l{ prétextes
avancés par l'Afrique du Sud pour bloquer l'application du
plan de règlement des Nations Unies. Elle rejette toute
solution imposée unilatéralement par l'Afrique du Sud,
notamment le règlement interne à la rhodésienne amorcé
récemment en Nanuoie par le régime raciste sud·africain.

110. La République-Unie du Cameroun condamne les
transactions économiques entretenues entre certains pays et
l'Afrique du Sud agissant au nom de la Nanuôie en violation
du d6cret No 1 pour ta protection des ressources naturelles
de la Namibie, promulgué par le Conseil des Nations Unies
pour la NIl1l1Die' _EDe rend hommage aux pays de la ligne
de front kl'OUf le soutien actif qu'ils apportent à la lutte que
mène la SWAPO pour l'indépendance du peuple nanumen.

111. Nous nous joignons â tous ceux qui condamnent
éIwgiqucment l'Mrique du Sud pour les arrestations et
détentions des dirigeants et des membres de la SWAPO et
pour tous autres actes de violence contre le peuple
nanuDien. Ces militants, qui ont aj"~ été arbitrairement
arrêtés, doivent ttre inunédiatement et incondition
nellement relâchés.

112. Enim, la République·Unie du Cameroun réaffmne
sa confJ.ance et son appui aux modalités pratiques de mise
en œuvre du plan de rêg1ement international, telles qm.
défmios par le Secrétaire général de notre organisation dans
son rapport en date du 26 février 1979.

113. En cette phase cruciale du règlement de la question
naDUoienne, la communauté intematicnale n'a d'autre
choix que de recOl: tir aux sanctions prévues par la Charte
pour obtenir la coopération du régime raciste sud·africain.
~ elle manquait d'emprunter cette voie, alors elle devrait
s'attendre à toutes les conséquences qui s'ensuivraient :
intensification de la guerre, exacerbation des esprit!, stimu
lation des tensions et rivalités hégémoniques, et rupture de
la paix et de la sécurité internationales.

114. Nous osons croire que, dans leur sagesse, toua les
membres de cette assemblée, en appuyant fermement les
mesures pacifiques de coercition préconisOOs au Cha
pitre VII de la Charte, saurovt éviter cette situation.

115. M. ROA KOURi (Cuba) [interprétation de l'espa
gnol]: fi y a déjà treize ans que l'Assemblée générale a
exigé sans équivoque qu'ü soit mis Îm à l'occupation illégale
de la Nanuôie par le régime néofascïste de Pretoria. Depuis
lors, la prétendue République d'Mrique du Sud, bien loin
de respecter les décisions de cette instance internationale la
plus élevée, a accru son oppression et sa domination du
peuple namibien, sous diverses fonnes, et a annexé Walvis
Bay, partie intégrante du territoire nanuôien, en désignant
M. T. Steyn, Reichsprotektor sanguinaire et vénal, comme
"administrateur général" du territoire, violant ainsi d'une
façon flagrante îe mandàt du Conseil âes Nations ünies
pour la Namibie. Elle a imposé la loi martiale aux deux tiers
du pays; elle il organisé un simulac1"e d'élections en
décembre dernier; elle a orch~tré les travaux d'une
prétendue asstmblée constituante et a installé une assem
blée nationale ou an "gouvernement interne" illé&'3l et non
avenu, qui n'est qu'un autre défi insolent lancé à la
communauté internationale et à notre orga."lisation.

116. Ce n'est un secret pour personne que les autorités
racines de Pretoria se sont efforcées de faire de la Charte
des Nations Unies un simple chiffon de papier. Leurs
représentants ont même eu l'audace d'essayer de s'asseoir
parnù les Etats Membres et de travailler, sur un pied
d'égalité, avec des pays qui ont condamné le monstrueux
régime néofasc:iste des Boers et ont vigoureusement répudié
l'ignonûnieux système de l'apartheid. Leur audace n'a
d'égal que leur folie, laquene est digne du pléistocène.

117. Le temps est venu de passer des paroles aux actes.
Durant ces derniers mois, on a cherché à nous tromper en
nous promettant une solution pacifique et juste qui
garantirait l'accession de la NanuDie - comme elle ya droit
- à la pleine souveraineté et indépendance. Les cinq
pui.sunces occidentales auteurs da plan pour la Namibie,
lequel avait été accepté ultérieurement par l'Organisation
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127. Les forces impérialistes et colonialistes s'opposent
résolument à la réelle indépendance de k région parce
qu'elles y voient une menace directe contre leurs desseins
de perpétuer leur pillage économique effréné et leur
domination militaire du sous-continent. Comme l'ont fait
remarque! les pays non alignés à Maputo :
••• la lutte pour la hüerté, Y compris la lutte armée, -lui fait rage en
Namibie, au Zimbabwe et qui pgne en importan<:e en Afrique du

pusillanimes, après avoir organisé un simu1acIc d'électiODl
manu militari, et on parle déjà &fis œrtaines capitales d:
lever les sanctions imposées au régime illégal par l'0rgJ.
nisation des Nations Unies. Hm Botha ~t en train de
promouvoir son prétende. "règlement interne" en Namibie,
il commet impunément des itgressions contre da Etais
:ouverains voisins et il se prépare à livrer la guerre sainte de
l'apartheid avec la bénédiction de ses partenaires et de ses
bailleurs de fonds.

125. La SWAPO a toujours conservé une attitude cooJ6.
quente et louable tout taU long des négociations. Sa poIition
n'était pas dictée par la faiblesse, comme certains de tel

ennenrls l'ont prétendu, mais plutôt par la raison. On ne
saurait accepter que l',on compar~ ceux qui, à juste titre,
luttent pour assurer l'indépendance de leur p~trie à ceux
qui, en violation flagrante des résolutions de l'Assembl~

générale et du Conseil de sécurité, continuent d'usurperun
territoire qui relève exclusivement de la respon.~bi1itëdes
Nations Unies. Une telle compara:.wn reviendrait à dresser
un écran de fumée pour dissimuler les véritables raisons qui
ont entravé jusqu'ici un règlement pacifique et négocié en
Namibie et l'appui éhonté que reçoivent les _4Cistes de
Pretoria dans la mise en œuvre de leurpolitique d'expansiO:.Q,
d'agression et de colonialisme contre les peuples africains.

124. La SWAPO a conservé une attitude logique et digne
de louanges tout au long du processus de négociation. Ce
n'est pas une position dictée par 1& faiblesse, comme
quelques-uns de ses ennemis le prétendent, mais blen par la
raison. Unique et ~uthentique représentant du peuple de
Namibie, la SWAPO a conduit la lutte p')ur l'indépend~-e
sur èillférents fronts, y compris le front diplomatique. ElIe
n'a é~argné aucun effort pour essayer d'éviter à sa P.\tDe
des eifusions de sang inutiles; mais elle n'a pas pour al'tEt
abandonné la lutte active, sur tous les temlins, contre
l'oPliresseur étranger. Et il faut qu'il en soit ainsi.

125. Cuba ne s'est jamais élevée contre la rech~ïched'une
solution pacifique pour autant qu'elle permette aux pa
motes munlbiens de réalikr leüïS vbjwtif:s: la plçÏJa;

souveraineté, l'intégrité territoriale, la sécurité dans le
cadre des frontières nationales, le retrait inconditionnel des
troupes sud-africaines, ~t la hore détermination par le
peuple de son destin historique. En outre, naturellement, il
faut que cette solution reçoive l'aval de la SWAPO et celui
des pays africains indépendants.

126. L'aide militaire et technologique, l'appui écono
mique, politique et diplomatique que l'impérialisme ap
porte aux régimes racistes minoritaires leur pennettent seuls
de poursuivre leur politique raciste, colonialiste et d'apart
heitL Leurs actes d'agression constituent une violation
flagrante et délibérée des principes et des buts de la Charte
des Nations Unies, de leurs résolutions pertinentes et, en
fait, de tout ce qu'elles représentent.

120. L'afîmnation du prétendu droit des néofacistes de
Pretoria d'intervenir <kns toute nation africaine située au
sud de l'Equatellr n'est rien d'autre qu'une preuve supplé•
mentaire du rôle que les impérialistes ont confié à l'Afrique
du Sud dans ('oC continent. Tout comm~ Israël au Moyen
Orient, la prétendue République sud·africaine est le fer de
lance des intérêts hégémoniqup.s, néocolonialistes et préda
teurs de l'impérialisme en Afrique.

119. J'ai eu l'occasion dans le passé de dénoncer tant au
Conseil de sécurité qu'à l'Assemblée générale IE;S véritables
desseins du régime de Pretoria et de ses alliés. J'ai indiqué
alcrs qu'une solution préconisée par les principaux partisans
de l'apartheid était pour le moins douteuse, car leurs
sociétés tJ:amnationales retirent des profits astronomiques
de l'exploitation éhontée des masses noires d'Afrique du
Sud, de la Namibie et du Zicbabwe. Les anciennes et les
nouvelles puissances coloniales et néocoloniales sont, en
fait, responsables au premier chef de tout ce qui se passe
actuellement en Afrique australe.

118. Mais personne ne peut se leurrer quant aux inten
tions de l'Afrique du Sud à l'égard du "plan des Nations
Unies pour la Nanuôie". Les faits ont été beaucoup plus
convainca.nt: que les paroles. Hcrr Botha s'est empressé de
révéler son véritable visage lûtlérien en décidant de massa·
crer le peuple nanu'bien aV2.Dt de reconnaître ses droits
légitimes à l'autodétermination et à l'indé~ndance.

des Nations Unies et la SWAPO, ont fait des pieds et des
mains pour nous prouver que ce plan représentait la
meilleure façon de réaliser les objectifs énoncés par l'Assem
blée gé!1érale et le Conseil de sécurité dans diverses
résolutions adoptées au cours de ces treIZe années. Les
~acistes de Vors"~er et de Botha, malgré une cer~e

hésitation, semblaient vouloir accepter les négociations qui
étaient en cours.

121. Dans ce contexte, on ne peut ignorer que le sort du
Zimbabwe et de la Namibie est lié à \Nlüi d'aütres Etats
indépendants d'Mrique australe. La victoire des peuplès des
anciennes colonies portugaises et la cré::tion de nations
snuveraines en Répt;blique-Unie de Tanzanie, en zambie et
au Botswana ont constitué un revers inattendu pour les
racistes sud-africains e~ ont mis en péril leur domination en
Namibie et au Zimbabwe, entraînant ùaris leur sillage un
esprit de rébellion et une résistance héroïque dans le giron
même de l'apartheid. Le paisible rêve du néocolonialisme
est devenu un véritable cauchemar. Les Noirs, qui ont été
opprimés et outragés pendant d~s siècles, ont pris les armes
de la hOerté et ont détruit les temples des exploiteurs
mercantiles qui recevaient leurs instructions d'une cité
quelconque ou d'un bureau métropolitain. La panique s'est
également emparée des serviteurs de Pretoria et de Salis
bury. C'est alors qu'ont commencé les cajoleries de tous
ceux qui étaient menacés par le souffle de la révolution et
de l'indépendance: initiativ~ de négociation; mea culpa
des partisans de la démocratie; diplomatie itinérante, pleine
de tours de passe-passe et d'arguties; et chants des sirènes
aÎm d'endonnïr et de séduire les mouvements de libération
et les pays de première ligne.

122. Quels ont été les résultats de ce changement? lan
Smith a mis sur pied un gouvernement de patriotes
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Sud., 10 trouve ~e robjet de manœuvres subversives ayanJ pour but
de priver les peuples de CCI pays de leur victoire inêvitablc •

128. En tant que pays socialiste non aligné qui a souffert
dans sa chair du fléau impétialiste et de la domination
néocolonialisme, et qui est tuujours soumis à un blocus
économique injuste, illégal et inunoral, Cuba souscrit
pleinement aux décisions adoptées par le mouvement des
pays non alignés et par les Nations Unies quant à la
nécessité d'apporter un appui fmancier et militaire aux
mouvements de libération du Zimbabwe et de la Namibie,
dans leur juste lutte pour l'autodétennination et l'indépen
dance. De concert ~vec d'autres pays africains, le camp
socialiste et toutes les forces démocratiques éprises de paix,
Cuba participe, par sa modeste contribution, à l'inéluctahle
victoire des peuples d'Afrique australe et à la déroute du
racisme, de l'apartheid et de l'impérialisme dans ce conti
mmt.

129. TI est indispensable que l'Organisation des Nations
Unies prenne des mesures décisives contre le régime de
Pretoria afm de mettre fm à son occupation illégale èu
territoire de la Nanuoie. L'Assemblée générale doit réaffIr
mer la légiti.nùté de la lutte armée que livre le peuple de
Namibie sous la conduite du mouvement de libération ci\,) ce
pays, la SWAPO. Les Etats Membres doivent intensifier leur
~idc m~térieUe, fmancière et militaire à la SWAPO afin
d'axélérer1a déroute des racistes de Pretoria. Nous devons
rejtter et condamner, comme nulle et non avenue, la
prétendue assemblée nationale instituée par l'Afrique du
Sud en Namibie» empêcher que ron reconnaisse quelque
régime fantoche que ce soit dans ce pays, condanmer la
violence effrénée des autorités racistes contre les patriotes
namibiens et notamment contre les dirigeants de la SWAPO,
exiger la cessation immédiate et inconditionnelle de l'occu
pation illégale de la Nanùbie yar les néofascistes de Pretoria
et de leurs agressions répétées contre les pays de première
ligne, réaffrrmer, par l'intermédiaire du Conseil des Nations
Unies pour la Namibie, la responsabilité des Nations Unies
d'assurer la transition vers une véritable indépendance,
conformément à la volonté de la majorité du peuple
na rubien.

130. A notre avis, le Conseil de sécurité doit se réunir de
toute urgence afm d'adopter les mesures efficaces contre le
régime néofasciste de Pretoria, en lui ÙTIposant les sanctions
économiques prévues au Chapitre VII de ia Charte des
Nations Unies, un embargo en matière de commerce,
d'armements et ê". combustible, ainsi que d'autres mesures
visant à isoler diplomatiquement et commercialement ceux
qui. avec insolence et ténacité, ont défié notre organisation
et in~amentla négation la plus brutale de ses principes.

131. De toute façon, nous sommes certains que le peuple
de Namibie remportera la victoire. Comme ses frères de
eAngol3» du Mozambique et de tant d'autres pays africains
libt'rés au cours des dix dernières années» il parviendra tôt
ou tard à sa véritable et inévitable indépendance.

M: JamoJ (Qatar), vice-président, prend la présidence.

9 Voir Docummtt of/kkls du ConseIl de s«uriU, trente
qwrr.iW11Ie DUlie. Supplément de jamier, !brier et 17UlTS 1979.
document 5/13185, annexe.- par. 28.

132. M. AZAR GOMEZ (Uruguay) [interprétation de
l'espagnol] : Lors de la neuvième session extraordinaire de
rAssemblée générale, consacrée àla question de Nanuoie, le
chef de la délégation de l'Uruguay a eu l'occasion de
préciser, le 28 avril, la position de la délégation uru
guayenne en la matière10 • A l'époque, nous avions déclaré
que la nature et l'urgence de ces problèmes, qui compro
mettent d'importantes valeurs humaines, nous obligeaient à
être brefs. Après tout ce temps, cette conduite nous paraît
plus que jamais nécessaire. C'est la raison pour laquelle nous
nous limiterons à énoncer les points fondamentaux qui
inspirent la position de l'Uruguay sur la question de
Namibie depuis que celle-ci fut portée à l'attention des
Nations Unies. Ces points sont les suivants :

133. Premièrement, en vertu des principes incontestables
du droit international, l'occupation de la Namibie est
illégale et doit cesser.

134. Deuxièmement, l'Organisation des Nations Unies
doit exercer l'administration provisoire de ce territoire.

135. Troisièmement, il incombe au peuple de Namibie
tout entier, par un vote sans discrimination, de décider de
son destin et de défmir les fonnes politiques qu'il décidera
librement de se donner.

136. Quatrièmement, il faut qu'une fois obtenues son
autodétel1'Ih..lation et son indépendance, il puisse établir des
relatiOlls avec les autres peuples, sans pression, dans un
climat de paix et de respect mutuel.

137. En défmiSsa11t les quatre points précédents, l'Uru
guay ne s'inspire que de sa propre tradition historique,
c'est-à-dire du principe d'autodétermination des peuples qui
a donné naissance à sa propre personnalité internationale il
y a plu. l'un siècle et demi et qu'il a défendu et continue
de défendre ~ur lui-même et qu'il estulle en outre valable
pour tous les peuples de la terre.

138. De même, et toujours en vertu d'une tradition
semblaole» il réaffIrme son rejet total et absolu de la
discrimination raciale, où que ce soit et sous quelque forme
que ce soit. En Uruguay, ces manifestations haïssables
d'inégalité n'existent pas. Nous souhaitons ardemment que
les autres peuples p~'}nt parvenir à une coexistence
semblable.

139. Sans nier l'aspect passionnel qui, parfois, inspire les
conflits de ce genre et qui pousse au radicalisme, nous
insistons sur le fait que les éléments dont nous avons parlé
au début soient réunis, en évitant la violence, en faisant
appel aux solutions qu'offre le droit, aux garanties pour
tous, grands et petits, ce qui constitue en défInitive la
philosophie qui est la source d'inspiration des Nations Unies
elles-mêmes et qui est celle de la Charte. n existe des
exemples montrant que ces SOlUti0I1S sont possibles.

140. Nous répétons ce que nous avons dit l'année
dernière lorsque nous avons parlé de la question de Namibie
au nom de l'Uruguay, à savoir qu'aucun intérêt ne nous
anime, si ce n'est celui de voir ce peuple forger son propre
destin dans la liberté, la paix et le travail.

10 Voir Doc".lmentt officiels de 1'.A.ssemblie générale, neuvième
session extraordi7lllire. Sémlces plénières, ge séance. par. 1 à 10.
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141. M. DÎEZ (Chili) [interprétation de l'espagnol] : En
dépit des nombreuses résolutions de l'Assemblée générale et
du Conseil de sécurité sur le cas colonial de la Namibie,
adoptées au cours de ces dernières années, et des différentes
réunions tenues dans le but précis de discuter les options
offertes par la décolonisation de ce territoire africain. la
communauté internationale et en particulier les peuples
véritablement épris de paix ne peuvent pas ne pas ressentir
un grand sentiment de frustration en raison de l'inutilité
apparente de tous les efforts déployés.

142. Le cas colonial de la Namibie est inscrit à l'ordre du
jour de l'Assemblée générale depuis plus de trente ans, ce
qui aurait dû être suffisant pour trouver une solution juste
et conforme aux principes de la Charte de l'Organisation.
L'unique perdant de cette tragédie internationale a été le
peuple de Namibie, car il a dû non seulement subir
l'occupation illégale de son territoire par l'Mrique du Sud,
mais encore il a été empêché, pendant cette même période
de temps, d'exercer le droit fondamental prévu par la
Charte des Nations Unies, son droit inaliénable à l'auto
détermination et à l'indépendance.

143. Seuls les intérêts du peuple de Namibie devraient
inspirer toute l'action de notre organisation, au-de~à des
barriêres idéologiques qui divisent le monde et de tout
objectif stratégique ou géopolitique que les grandes puis
sances pourraient avoir à propos de l'Mrique australe. On
ne saurait jouer avec le destin d'un peuple et encore moins
lorsque la sauvegarde de ce destin nous incombe à nous,
Etats Membres des Nations Unies.

144. A cet égard, on peut se féliciter, et ma délégation l'a
déclaré maintes fois dans diverses instances internationales,
de l'effort entrepris, il y a deux ans, par cinq p~ys

occidentaux dans le but de trouver une solution pacifique
et négociée du cas colonial de Namibie. Bien que cet effort
ait été tardif au point de vue historique, il n'en présente pas
moins d'intérêt.

145. De l'avis de ma délégation, le plan des cinq
puissances, devenu plan des Nations Unies après avoir été
adopté par le Conseil de sécurité, a représenté et représente
encore l'unique et peut-être la derniêre occasion de régler le
problème de Namibie dans le cadre de ce que prévoit la
Charte.

146. Bien qu'il soit certain que les négociations se
trouvent dans une impasse quasi complète, le Chili estime
qu'il est indispensable que l'on déploie de nouveaux efforts
pour ressusciter ce plan et le mener à bon terme. Les cinq
auteurs du plan, et les autres pays, ont l'obligation morale
de ne lésiner en rien aujourd'hui, avant qu'il ne soit trop
tard.

147. L'autre option, c'est l'intensification regrettable de
la violence dans la sous-région qui, à son tour, entraînera de
nouvelles violences, dans une réaction en chaîne dont il est
difficile de prévoir les conséquences. Comme toujours, le
grand perdant sera le peuple de Namibie dont les souf
frances seront multipliées et se solderont par des pertes de
vies innocentes.

148. La délégation du Chili est pleinement consciente
que c'est l'Mrique du Sud qui porte la responsabilité en la
matière en tant qu'occupant illégal du territoire de Namibie

$

et cause principale de son drame. Ma délégation estime que
le Gouvernement sud-africain com:nettrait une grave erreur
historique en rejetant le plan du Conseil de sécurité et en
allant de l'avant avec son projet de solution interne.

149. Les Nations Unies et la communauté internationale
veulertt que la Namibie soit reçue par rOrgwisation en tant
que membre souverain et nation hore. Cela ne se fera pas si
l'Mrique du Sud décide de mettre à exécution le plan dit de
solution interne.

150. La délégation du Chili apportera tout son appui au
projet de résolution sur la question de Namibie
[A/33/L.37]. Cependant, nous ne pouvons nous empêcher
de penser que les sanctions économiques ne sont peut-être
pas efficaces. Celles qui ont été imposées au régime illégal
de Ian Smith, en Rhodésie, n 'ont pas produit l'effet
escompté, nous le savons, et sans doute les pays les plus
lésés par leur application seront les pays voisins qui, parce
qu'ils ont mis en œuvre les résolutions du Conseil de
sécurité, ont vu parfois compromises leurs possibilités de
développement - et de manière considérable dans certains
cas - et non les grandes puissances, ni les pays qui doivent
les subi:.

151. La délégation du Chili en tout cas préfère une
dernière tentative de dialogue à la rupture, et les moyens
pacifiques à la violence. Cependant, le Chili mettra en
œuvre, comme il l'a toujours fait, les résolutions du Conseil
de sécurité, et il veut espérer que la solutbn du problème
de Nara-.itiè se placera dans le cadre des normes approuvées
par l'Organisation.

152. M. NUSEIBEH (Jordanie) [interprétation de l'an
glais] : A cette étape tardive du débat sur la question de
Namibie au cours de la reprise de la trente-troisième session
de l'Assemblée générale, il est devenu tout à fait évident
que le régime raciste d'Mrique du Sud est totalement
incapable - et d'ailleurs il ne le veut pas - d'entendre la
voix des Nations Unies, celle de l'humanité et celle des
puissances occidentales qui lui ont conseillé de cesser sa
politique d'atermoiement, de tromperie et de sabotage du
plan du Conseil de sécurité pour une Namibie véritablement
indépendante et souveraine, dotée d'un gouvernement
vraiment représentatif sous la direction de la SWAFO et
dans le cadre d'élections hores sous la surveillance impar
tiale et digne de confiance des Nations Unies et non dans le
cadre de l'appareil brutal de sécurité de rAfrique du Sud,
puissance d'occupation.

153. En dépit de toutes les déclarations creuses des
représentants racistes de l'Mrique du Sud, après leur
expulsion méritée de rAssemblée générale, qui ne devrait
admettre en son sein que ceux qui sont prên.. à respecter la
Charte et les résolutions des Nations Unies, l'Afrique du
Sud, par son comportement en Namibie, ne cherche qu'à
renverser la volonté du peuple et à lui refuser son droit
inaliénable à une indépendance véritable.

154. L'Afrique du Sud s'efforce, avec constance et sans
se cacher, de consolider son emprise sur le peuple namibien
en cherchant à mettre en place un régime de fantoches
destiné à suivre sa politique d'asservissement du peuple et à
perpétuer son exploitation des riches ressources de la
Namibie.
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155. Je ne sais pas qui est celui qui enseigne à l'autre.
Est-ce que ce sont les Israéliens qui enseignent à l'Afrique
du Sud, ou est-ce l'Afrique du Sud qui enseigne à Israël ?
Quoi qu'il en soit, maître ou élève, le résultat est identique
dans les moindres détails. Après vingt-einq années de
véritable et glorieuse décolonisation, les deux régimes
racistes présentent une politique nouvelle et malfaisante de
'\'èglement interne" qui viole toutes les règles et normes de
notre nouvel ordre international fondé sur la liberté,
l'autodétermination véritable et le concept de gouver
nement légitime conforme aux vœux librement exprimés
des populations.

156. Après plus de trois décennies de défi flagrant, les
~uples de Nanùbie et de Palestine sont toujours enchaînés,
emprisonnés ou dispersés. La vindicte des deux Etats
agresseurs ne se limite pas aux peuples asservis de leurs
territoires; dans une politique de génocide calculée, elle
s'étend sauvagement aux Etats africains et arabes voisins,
simplement parce qu'ils ont donné asile aux persécutés et
aux personnes réduites en esclavage.

157. Un souverain arabe ~ien connu, dans les années
1920-1930, qui avait une bonne expérience de ces poli
tiques perfides, a succinctement résumé le dilemme en une
phrase. n a dit : "Les droits sont arrachés. On ne les cède
pas." J'ai toujours en mémoire cette phrase après plus de
quarante ans, alors que je constate que l'Assemblée générale
est traitée comme un canard boiteux.

158. Quelle est la réponse? Dans les deux œs - Namibie
ct Palestine - les deux peuples, avec l'approbation caté
gorique de la Charte, qui reconnaît leur droit à la légitime
défense, n'ont plus qu'une possibilité: intensifier leur lutt~
contre leurs oppresseurs par tous les moyens possibles.
Mettons un terme aux équivoques et n'attendons pas
hypocritement que le salut descende miraculeusement du
ciel. Mais cela ne peut relever les Nations Unies de leurs
responsabilités solennelles envers les peuples opprimés. Elles
doivent aider le!> deux peuples opprimés à s'émanciper.
L'assistance qu'il faut leur octroyer dans la lutte contre des
agresseurs sans loi doit être bien supérieure à celle qui leur a
été accordée jusqu'alors.

159. Par ailleurs, cette aide des Nations Unies au peuple
namibien doit être envisagée sous tous ses aspects. Par
exemple, il faut Sfabstenir de reconnaître la prétendue
assemblée nationale dans le cadre du règlement interne; il
faut rejeter tout régime qui pourrait surgir sur le plan
interne en tant que pantin de l'Afrique du Sud; il faut aider
les Etats africains de première ligne à repousser les raids
sauvages lancés contre leurs territoires indépendants.

160. Quelle ressemblance avec ce qui est infligé au Liban
dans des attaques presque quotidiennes par mer, sur terre,
dans les airs, avec utilisation des bombes à fragmentation et
des bombes incendiaires qui tuent des centaines, blessent ou
mutilent des centaines de gens dont la granâe majorité sont
des civils - des hommes, des femmes, des enfants, des
nourri!sons, réfugiés palestiniens et libanais. fi est nécessaire
d'obtenir une reconunandation urgente du Conseil de
sécurité. demandant l'application du Chapitre VII, en
conunençant par des sanctions économiques, et il faut
instituer sans retard un embargo sur la vente des armes, sur
le pétrole et sur les autres matières premières stratégiques.

161. Une autre façon d'isoler davantage l'Afrique du Sud
et de lui faire comprendre qu'elle doit cesser d'exploiter
honteusement les ressources de la Namibie au prix de
souffrances humaines· serait d'entreprendre une campagne
mondiale auprès de tous les peuples du monde afm qu'ils
pressent leurs institutions, leurs corporations et d'autres
bénéficiaires de mettre un terme immédiat à leurs inves
tissements et à leurs relations commerciales avec l'Afrique
du Sud. Un certain nombre d'universités prestigieuses des
Etats-Unis, à la demande de leurs étudiants, ont déjà
supprimé ces investissements. Ces mesures pourraient être
multipliées afm que le peuple de Nanùbie cesse d'être la
victime de profiteurs sans scrupule. Le commerce légitime
ne pâtira pas d'une Namibie indépendante et libre; mais il
subira une perte écrasante si le peuple de Namibie est obligé
par l'obstination de l'Afrique du Sud de mener une lutte
longue et totale contre ses oppresseurs.

162. La Jordanie s'engage à accorder son appui sans
réserve à toute mesure que cette assemblée pounait prendre
ou recommander au Conseil de sécurité. La Jordanie,
d'ailleurs, est l'un des auteurs du projet de résolution
A/33/L.37 que nous appuyons sans aucune réserve. fi est
grand temps que les deux points les plus anciens de l'ordre
du jour de l'Assemblée générale, à savoir la Narnibi~ et la
Palestine, perdent l'honneur douteux d'être les immortels
dans le jeu des nations.

163. M. AL-SHAW! (Iraq) [interprétation de l'arabe] : Le
monde a assisté au cours des dernières années à des cas
flagrants d'arbitraire, de persécution et de violation de la
justice par les forces colonialistes et impérialistes, qui
pourtant ne cessent de parler de leur préoccupation des
causes de la sécurité, de paix et de respect de la Charte des
Nations Unies et de leurs résolutions, ainsI que de la
sauvegarde des droits de l'homme. Mais les événements ont
prouvé que les appels des forces colonialistes et impé~

rialistes et les sentiments qu'elles affichent ne sont que
prétentions et paroles creuses, car ces forces n'ont jamais
fait la preuve de leur sérieux, de leurs bonnes intentions et
de leur respect des droits des peuples. Elles ont fait fi des
résolutions des Nations Unies et n'ont pas tenté de les
appliquer, comme elles ne se sont guère efforcées de libérer
les relations internationales des manifestations d'oppres
sion, de répression et d'inégalité qui Yrègnent et dont il est
prouvé que le colonialisme en est historiquemen~ la cause,
parce qu'il ne voit les problèmes internationaux qu'à travers
l'optique qui réalise ses visées, qui sont toujours aux dépens
des peuples pauvres et persécutés. Sinon que signifierait
l'invitation lancée par certains membres du Congrès amé
ricain à lever les sanctions imposées à l'Afrique du Sud en
vertu des résolutions prises par l'Organisation? Est-ce une
récompense accordée au régime raciste pour les actes
sauvages, les répressions et les faux commis à l'égard du
peuple narnibien ?

164. Et que signifIait le veto opposé par certains pays
occidentaux membres permanents du Conseil de sécurité à
la proposition tendant à imposer des sanctions économiques
en vertu du Chapitre VII de la Charte? Est-ce ainsi qu'on
pense protéger les droits légitimes du peuple namibien '? Ou
bien c'est la protection du régime raciste en Afrique du Sud
que l'on veut assurer?
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172. M. HAMZAH (République arabe syrienne) [inter
prétation de lizrabe]: Malgré les multiples résolutions
adoptées par l'Assemblée générale au cours de ses sessions
précédentes et en dépit de toutes lesrésolutions du Conseil
de sécurité qui sont nombreuses elles aussi, nous nous
réunissons aujourd'hui pour délibérer une fois de plus sur
l'évolution de la situation en Namibie, ce pays avec le
peuple duquel nous nous solidarisons et dont nous soute
nons la lutte, placée sous la direction de la SWAPO, pour
qu'il obtienne sa liberté et son indépendance.

173. La persistance de l'Afrique du Sud à défier les
résolutions de l'Assemblée générale et du Conseil de
sécurité et à méconnaître les recommandations et les vœux
de la communauté internationale démasque les buts et les
intentions de ce régime mené par une minorité raciste qui
tente de ne pas limiter son racisme à l'Mrique du Sud, mais
veut étendre sa domination raciste inhumaine également à
la Namibie, faisant fi de toutes les résolutions inter
nationales qui ont condamné le régime raciste de Pretoria
pour son occupation illégitime de la Namibie et pour
l'exploitation de ses ressources naturelles alors qu'il ne
détient aucune autorité et n'a aucun droit légal pour
administrer la Namibie dont l'administration est devenue la
responsabilité directe des Nations Unies.

174. A travers les nombreuses interventions des délé
gations et d'après les discussions que nous avons eues, il
semble qu'il y ait un consensus, sinon une unanimité sur
certains points. Notre délégation se joint à ceux. qui
appuient ces points que nous résumons comme suit:

175. Premièrement, nous soutenons la lutte du peuple
namibien sous la direction de la SWAPO, qui a eu recours à
la seule voie ouverte à elle pour h;'érer son territoire et
accéder à la liberté et à l'indépendance, et à laquelle l'a
poussée le régime raciste de Pretoria, soit la voie de la lutte
armée pour affronter le fanatisme et le refus du racisme de
se retirer du territoire namibien pour le restituer à ses

de la SWAPO, son seul représentant légitime, exercer son
droit entier à l'autodétermination et à l'indépendance.

170. Ma délégation voudrait conf~er la nécessité d'ap
pliquer les résolutions du Conseil de .sécurité, notamment
les résolutions 385 (1976),431 (1978),435 (1978) et 439
(1978). Elle invite tous les Etats Membres et les agences
spécialisées aussi que toutes les organisations internationales
à intensifier leur appui matériel, militaire et financier et
toutes les formes d'assistance qui sont susceptibles d'aider
la SWAFO à renforcer sa lutte pour réaliser l'indépend.:mce
totale de la Namibie et de son peuple.

171. fi est nécessaire de mentionner ici la noble et
courageuse décision prise par l'Irr.:::t, pays voisin et ami, de
rompre toutes ses relations avec le régime raciste de
l'Afrique du Sud et qui traduit les paroles du Secrétaire
général dans son rapport sur l'activité de cette orga
nisation:

Les responsabilités des gouvernements ne cessent pas avec
l'adoption d'une résolution: en fait, une résolution, pour être
traduite dans les faits, exige une action résolue des gouvernements,

ut d arti d" t· t' , Ilet non pas se ement es p es lIectemen ID eressees •

168. fi est regrettable de constater que certains pays,
notamment les Etats·Unis d'Amérique, jouent un rôle dans
l'affaiblissement de la capacité de cette organisation à
réaliser les objectifs mis à sa charge et ne cessent de jouer ce
rôle. Le recours des Etats·Unis au droit de veto en maintes
occasions a abouti à la paralysie du Conseil de sécurité dans
l'exercice des fonctions que lui confère la Charte. Le
meilleur exemple persistant de cette situation est peut-être
le maintien de l'occupation de la Namibie par l'Afrique du
Sud et la persistance du système raciste siopJste dans son
défi des résolutions des Nations Unies et de la communauté
internationale.

167. Ma délégation a pleinement conscience des actes de
la tragédie raciste impérialiste qui se joue dans l'Mrique
australe. Ce qui se passe en Namibie se reproduit exacte
ment à l'égard du peuple arabe de Palestine; par les
agissements racistes du système sioniste qui ont abouti à la
dispersion de centaines de milliers de Palestiniens, empê
chant leur retour dans leur pays, les privant de la jouissance
de tous leurs droits nationaux. établis, e' les soumettant aux
diverses pratiques de discrimination raciale qui les privent
de la jouissance des droits de l'homme les plus élémentaires.
Nous n'avons aucun doute que des tentatives répétées sont
faites continuellement visant à affaiblir le rôle des orga
nisations internationales et à en réduire la valeur, notam·
ment de notre organisation; des manœuvres sont faites pour
avoir la haute main sur son action afm de l'orienter vers des
buts contraires à ses nobles objectifs humains.

166. Nous ne voulons pas faire ici l'historique de la
question nanùbienne et nous n'avons pas l'intention de
parier sur le droit du peuple namibien. à l'autodétennination
et à l'indépendance sous la direction de son représentant
légitime, la SWAFO, mais nous considérons que ces exem·
pIes d'injustice flagrante prévalent toujours dans les rela
tions internationales, aussi bien en Namibie qu'en Palestine
ou ailleurs.

165. n y a treize ans, exactement en 1966, l'Assemblée
générale a adopté une résolution. importante : elle mettait
fm au Mandat de l'Mrique du Sud sur la Namibie
[résolution 2145 (XXI)]. Depuis cette date, l'Mrique du
Sud n'a cessé de déroger à toutes les résolutions prises par
l'Organisation internationale et de défier la communauté
internationale par ces pratiques colonialistes ct racistes. Au
cours de la dernière décennie, le régime raciste n'a pas
simplement pourmivi son occupation illégitime de la
Namibie, il a encore intensifié d'une manière continue les
mesures illégales, les exactions et les actes arbitraires contre
le peuple namibien, le dernier en date étant ces élections
illégales et truquées qui ont été organisées dans le territoire
sans aucun contrôle des Nations Unies, défiant ainsi la
volonté de la communauté internationale.

169. L'occupation illégale de la Nanuoie par le régime
raciste de l'Mrique du Sud et les manœuvres que celle-ci
déploie en we de créer des régimes débiles qui ne
représentent guère les aspirations du peuple namibien
doivent prendre fin, de même que doit s'accomplir le retrait
total et inconditionnel de l'Mrique du Sud de la Namibie et
que doit être maintenu le respect de l'intégrité de ce
territoire y compris Walvis Bay, partie intégrante .de la
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possesseurs légitimes, exactement comme cela se produit
dam notre région du Moyen-Orient où le régime raciste
sioniste a poussé le peuple palestinien à lutter pour la
h1)é~tion de son tenitoire et assurer son droit à l'autodéter
mination.

176. Deuxièmement. nous appuyons l'inâépendance de la
Namibie et l'unité de son territoire national. L'Organisation
internationale se doit de faire le maximum en vue d'assurer
au peuple namibien l'octroi du droit à l'autodétermination
et à l'indépend&nce et d'organiser des élections libres en
Namibie sous le contrôle des Nations Unies.

177. Troisièmemen~ nous nous joignons aux autres Etats
pour considérer que la présence de l'Afrique du Sud en
N81-mbie est une présence illégale et constitue une occu
pation à laquelle il faut mettre fm. Les Nations Unies sont
directement responsables de la Namibie jusqu'à ce qu'elle
puisse accéder à son indépendance. Aussi l'Organisation
internationale doit-elle exercer un rôle plus positif dans ce
domaine, et s'empresser de prendre des mesures efficaces à
l'encontre du régime raciste en Afrique du Sud, en invitant
par exemple le Conseil de sécwité à adopter les résolutions
nécessaires pour l'application du Chapitre VII de la Charte
et en imposant des sanctions économiques au régime de
Pretoria.

178. Quatrièmement, il est apparu clairement au cours
des débats que le prétendu règlement interne est une
initiative inacceptable, qu'il faut rejeter, et qu'il est temps
que les Nations Unies utilisent tous les moyens de pression
sur l'Afrique du Sud pour qu'elle libère incondition
nellement tous les détenus politiques, cesse les actes de
persécution et de violence contre le peuple militant de la
Namibie, permette le retour des exilés politiques et ouvre la
voie à la participation à une vie politique bore sous
l'autorité de la SWAPO.

179. Cinquièmement, l'Afrique du Sud doit retirer de
Nanùbie toutes ses forces, sous leurs différentes formes_
pour laisser le peuple namibien décider lui-même, libre
ment, de son sort.

180. La Syrie a toujours soutenu le peuple namibien dans
sa lutte sous la direction de la SWAPO, en partant du
principe essentiel de sa politique extérieure : condamnation
du colonialisme, de l'impérialisme et du racisme dans toutes
ses formes, où qu'ils se trouvent; appui aux mouvements de
libération nationale et indépendance de tous les peuples
militant dans cette voie. Nous pensons que le racisme, que
ce soit en Afrique, en Palestine ou dans toute autre partie
du monde, est un mal qu'il faut extirper. On ne doit pas lui
permettre de s'.itendre. Aussi l'Organisation internationale,
aujourd'hui plus que jamais, doit assumer ses responsabilités
et s'opposer fermement aux tentatives de l'Afrique du Sud
d'imposer la politique du fait accompli à la communauté
internationale. Cette politique a été rejetée par la SWAPO
comme par les Etats du monde entier. n est indispensable
qu.e l'Organisation internationale ait recours à des mesures
concrètes et efficaces pour mettre fm à l'occupation par
l'Afrique du Sud du territoire na.·nibien, et permettre au
peuple namibien j sous l'autorité de la SWAPO, d'obtenir sa
liberté et son indépendance dans le plus brefdélai poSSlDle.

181. M. SAMASSÉKOU (Mali) : La. reprise de la trente
troisième session de l'Assemblée générale intervient à un

moment où la situation qui prévaut en Namibie et qui
préoccupe notre organisation depuis des décennies prend
des proportions plus qu'alarmantes.

182. L'année en cours a été marquée par l'intensification
de la terreur contre le peuple namibien. En effet, les
assassinats de personnes sans défense - dont femmes,
enfants et vieillards -, les arrestations massives et la
détention sans jugement de membres de la SWAPO, ainsi
que d'autres mesures atroces de répression, telles que la
torture, dirigées contre le vaillant peuple de Nanuoie, se
succèdent quotidiennement malgré la réprobation générale
et la grande émotion que tous ces actes criminels et
ahurissants suscitent dans le monde.

183. La communauté internationale se doit donc de
réagir vigoureusement. Elle doit marquer sa volonté d'exer
cer effectivement son mandat sur ce territoire jusqu'à ce
qu'il recouvre entiêrement son indépendance.

184. La reprise de la trente-troisième session est une
occasion pour nous de prendre de n<Juvelles et efficaces
mesures contre le régime raciste de Pretoria, qui cDntinue à
difier notre organisation en persistant dans son occupation
illégale du territoire namIoien.

185. La nécessité de mettre un tenne au drame namibien
est d'autant plus impérative que i'Afrique du Sud cherche
aujourd'hui plus qu'hier à imposer au peuple héroïque de
Namibie des ir.stitutions fondées sur sa philosoplùe ségré
gatioIL'lÏste raciale au mépris des résolutions pertinentes de
notre organisation et de ravis consultatif de la Cour
internationale de Justice, en datf: du 21 juin 197112 •

186. En effet, après la désignation de son agent colonial,
le juge Steyn, 13. mascarade électorale de décembre et la
création d'une soi-disant "assemblée constituante", ne
vient-elle pas de procéder à la transformation de cette
dernière en assemblée nationale et, partant, d'imposer un
"gouvernement intérimaire" ?

187. Avec ces mesures illégales, l'Afrique du Sud entend
boucler le processus d'annexion du territoire namibien. Le
régime raciste de Pretoria poursuit donc impunément et
imperturbablement la réalisation de son vieux rêve. Et une
fois de plus il vient de lancer un nouveau défi à la
communauté internationale. Pour sa part, le Gouvernement
du Mali n'accorde aucune valeur à cette politique, dénonce
cet acte unilatéral d'indépendance à la "rhodésienne" et
invite la communauté internationale à ne pas reconnaître
cette prétendue "assemblée constituante", et en consé
quence à ne tisser aucun lien de coopération avec elle.

188. Notre organisation ne saurait accepter les masca
rades de consultations constitutionnelles et les élections
truquées que le régime raciste de l'Afrique du Sud s'évertue
à organiser pour installer en Nanuoie des régimes fantoches
à sa solde afin de renforcer son emprise sur ce territoire.

189. Face à l'intransigeance de Pretoria, il est maintenant
grand temps que notre organisation adopte des mesures
coercitives confonnément au Chapitre VII de la Charte

12 Consiquences juridiques pour les Et.n de III pr.nee
continue de l'Afrique du Sud en Namibie (Sud.()unt a[ricllin)
lIOnol1stBIt ,. rbolutiorf 276 (1970) du COlIIdl de lkurlti. Arif
consulr.tif. CJ.I. R«ud11971~ p. 16.
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pour amener l'Afrique du Sud â respecter et observer les
résolutions et décisions pertinentes de l'Assemblée générale
et du Conseil de sécurité.

190. En effet, au moment même cu notre organisation
s'engage dans la voie du dialogue, l'Afrique du Sud profite
de cette occasion pour renforcer son autorité sur la
Namibie.

191 .• Nous n'en voulons pour p~euve que le refus obstiné
du régime raciste de Pretoria d'aider â la-mise en œuvre des
résolutions 385 (1976) et 435 (1978) du Conseil de
sécurité, qui jettent les bases d'élections libres et régulières
en Namibie sous le contrôle de l'OrgalÛSation des Nations
Unies.

192. A cet égard, ceux des Etats Membres de notre
orgalÛSation qui ont toujours défendu avec acham~ment

l'idée du dialogue avec l'Mrique du Sud nous doivent
aujourd'hui des explications.

193. Le plan de règlement -leur initiative que l'ONU a
entérinée - a·t·il seulement bénéficié de la compréhension
du régime raciste de Pretoria ?

194. En vérité, l'échec des efforts déployés par la
communauté d6s nations pour la décolonisation de la
Namibie provient essentiellement du soutien que ces Etats
continuent à-apporter aux tenants de l'apartheid.

195. Tant que l'Afrique du Sud sera assurée de l'appui
économique, matériel, politique et moral de ces Etats, elle
continuera à narguer notre organisation et à faire fi de
toutes les décisions qu'elle prendra.

196. Aussi notre assemblée doit-elle, au terme du débat
sur ce douloureux problème, décréter des sanctions écono
miques et un embargo pétrolier, qui, seuls, peuvent porter
un coup fatal au régime sud·africain.

197. Ce faisant, elle se montrera à la hauteur de ses
responsabilités, réinstaurera la confianèe de ses membres en
ses actions et sauvegardera sa crédibilité.

198. Comme chacun sait, la question de Namibie est un
problème de décolonisation. Seul l'exercice en toute liberté
par le peuple namibien souverain de son droit à l'autodéter
mination et à l'indépendance, dans le respect de son
intégrité territoriale et conformément à la résolution 1514
(XV) et aux décisions pertinentes du Conseil de sécurité,
permettra un règlement rapide de ce douloureux problème.

199. Mais le régime raciste de Pretoria, par ses actes de
violence, ses ·tromperies, ses sinistres desseins, sa terreur
politique et surtout le renforcement de son potentiel
militaire, ses attaques armées et ses actes d'agression
criminelle en Namibie et contre les pays de première ligne,
n'a laissé d'autre choix au peuple namibien que la lutte
année pour la libération nationale. Cette lutte armée, le
peuple nanu'bien la mènera jusqu'au bout sous la bannière
de la SWAPO, son unique et authentique représentant. Pour
ce faire, il est souhaitable qu'il bénéficie davantage de
l'assistance politique et matérielle du système des Nations
Unies et de tous les Etats Membres.

200. La délégation du Mali, quant à elle, réaffirme son
soutien militant au peuple namibien dans la lutte de

libération nationale qü'il mène sous la conduite de
la SWAPO.

201. Récemment encore - c'était en JIUU'& d«nier -le
Congrès constitutif de l'Union démocratique du peuple
malien, réuni à Bamako, a déclaré que l'Union est un parti
démocratique, anti-impérialiste, anticolonialiste, antin60
colonialiste, antisioniste, antiraciste et anti-apartheid, et a
réaffnmé son soutien constant à la lutte des peuples frères
qui mènent le combat au Zimbabwe, en Namibie et en
Mrique australe pour leur hôératîon de la domination
étra...l1gère et raciste, leur unité nationale et le respect de leur
souveraineté sur les ressources naturelles de leur pays.

202. Dans la déclaration qu'il a publiée à la suite de
l'assassinat du jeune et intrép!~'; Solomon Mahlangu, le
Gouvernement du Mali a condamné énergiquement l'acte
inouï du régime illégal et raciste d'Afrique du Sud perpétré
contre la dignité humaine. TI en appelle en outre à la
solidarité agissante de tous les peuples épris de paix et de
justice, de toutes les organisations internationales, de tous
les gouvernements, et pmiculièrement ceux qui continuent
de collaborer avec Pretoria, afm que l'humanité entière se
mobilise pour la défense réelle des véritables droits de
l'homme, afm que cesse immédiatement la tragédie dans
laquelle vivent nos frères martyrs d'Afrique australe et pour
que soient strictement respectées les dispositions fonda
mentales de la Charte des Nations Unies en matière de
maintien et de sauvegarde de la paix et de la sécurité
internationales.

203. Je puis donc assurer le vaillant peuple namibien et
son grand mouvement de h'bération nationale, la SWAPO,
de la détermination du peuple du Mali d'œuvrer hvantage
pour leur apporter son assistance mor-ale et matérielle, ainsi
qu'à tous nos frères combattants de la h'berté au Zimbabwe
et en Afrique du Sud.

204. Le Président du Conseil des Nations Unies pour la
Namibie, le Président du Comité spécial chargé d'étudier la
situation en ce qui concerne l'application de la D!claration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux, ainsi que le Président de la SWAPO, dans leurs
magistrales déclarations respectives faites le 23 mai
[97e séance], nous ont dressé un tableau très sombre de la
situation en Namibie. Nous ne reviendrons donc pas sur les
e'Cactions du régime raciste de Pretoria dans ce territoire,
pour les avoir sommairement soulignées au début de notre
intervention et en bien d'autres circonstances. Qu'il nous
suffIse ici de les déplorer et de les condamner fermement.

205. Ces différentes personnalités - M. Sam Nujoma, en
particulier - ont toutefois proposé des solutions radicales
pour un règlement de la ~uestion namibienne, que nous
approuvons, puisque ma délégation, comme beaucoup
d'autres, les a précolÛSées à plusieurs reprises.

206. En résumé, toute solution en Nanu'bie devra œuvrer
à la réalisation des conditions suivantes: premièrement, la
reconnaissance par l'Afrique du Sud du droit du peuple
namibien à l'autodétermination et à l'indépendance; deuxiè
mement, la sauvegarde de l'identité et de l'unité nationale
du peuple namibien, c'est-à-dire le maintien de Walvis Bay
dans l'ensemble namibien; troisièmement, le retrait de
l'administration et de toutes les troupes militaires et forces
de police sud·africaines qui occupent illégalement le terri-



toire; qua~t, la feconDa_DCC et la réafîmnati<Jll
de la SWAPO comme unique rcpr~tant du peuple
namibfen; cinquièmement, la libération de tous les prison
niera poUtiquel; sixièmement. l'organisation sous les aus
pices da Nations Unies d'élections hores et démocratiques;
enfin, aoptiêmement, la ccaation immédiate de tous les
actes d'agrellion, des tortures et des arrestations arbitraires
contre Je peuple namibïen.

207. Je ne saur.rls terminer cette intervention sans saluer
l'action menée par le Conseil des Nations Unies pour la
Namibie depuiJ sa. création en 1967. Seule autorité légale
dans le territoire, le Conseil doit pouvoir bénéficier de
}?appui nkessaire pour accomplir sa tâche en Namibie.

208. En proclamant l'année 1979 Année internationale
de solidarité avec le peuple namibien, l'objectif que vise en
ptemier lieu le Conseil est d'accélérer la hoération du
territoire. La communauté internationale doit donc lui
réafimner son soutien total.

209. u délégation du Mali souhaite vivement qu'au
terme de nos travaux. l'Organisation sera en mesure de faire
face à ses responsabilités et assumera ses obligations à
l'égard de la Namibie, ce territoire qui. depuis 1966, est
placé sous sa resp<insabilité directe, car l'avenir de ce pays
est certain, son indépendance est inéluctable et son héroï
que peuple vaincra ~

La séance est levée à 18 heures.
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